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1. Le programme ABC 

 

Initié en 2010 par le ministère de l’écologie, de la 

maitrise de l’énergie et du développement durable, la 

démarche ABC doit permettre de constituer un point 

de départ pour l’aide à la décision pour les communes 

afin de valoriser leur patrimoine naturel. 

Pour que son contenu soit le plus opérationnel 

possible, l’ABC doit répondre aux objectifs suivants : 

 

 Apporter aux communes une information 

naturaliste suffisamment complète et 

synthétique, notamment cartographique, qui 

permette une intégration des enjeux 

« biodiversité » du territoire dans les choix des 

décideurs notamment par une traduction 

possible de cette connaissance dans les 

politiques publiques d’aménagement du 

territoire. 

 

 Favoriser la compréhension et l’appropriation 
des enjeux biodiversité propres aux territoires 

par les élus, les équipes techniques 

municipales, les acteurs locaux (agriculteurs, 

forestiers, entreprises, associations et 

habitants). 

 

 Impliquer les acteurs locaux pour construire, 

en concertation, des recommandations afin 

d’améliorer la gestion des espaces publics de 

la commune. 

 

Il est également judicieux d’intégrer les aspects socio-

économiques et les tendances évolutives en 

identifiant les activités locales et leurs impacts positifs 

et négatifs sur la biodiversité. 

 

Source : Atlas de la biodiversité communale – s’approprier et 
protéger la biodiversité de son territoire – guide ABC 

@ Peggy Cardoso 

@ Peggy Cardoso 

@ Peggy Cardoso 
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2. Contexte local 

 

Sous-préfecture de la Charente-Maritime, la ville de 

Saintes compte plus de 25 000 habitants en 2015 et 

reste le deuxième pôle d'emploi du département, 

faisant d'elle le centre de sa communauté 

d'agglomération. Le paysage naturel qui caractérise le 

plus la cité est celui des grandes plaines humides 

bordant la Charente. Différents panoramas sont 

visibles de part et d’autre du fleuve : un paysage 

vallonné à l’Ouest sous forme de buttes, et des plaines 

alluviales inondables à l’est, d’une très forte richesse 

faunistique et floristique. Plusieurs régimes de 

protection sont en vigueur afin de préserver ce 

patrimoine naturel caractérisé par un nombre 

important d’espèces menacées. 

Dans le cadre de sa stratégie de transition écologique, 

la ville de Saintes entend mettre tout en œuvre pour 

permettre la protection de la biodiversité. Sur ce 

mandat, elle ambitionne de développer un projet 

empreint d’une approche plus résiliente qui permette 

de décliner des actions conciliant « usage, paysage et 

biodiversité », véritable socio-écosystème.  

Consciente de la richesse écologique de son territoire, 

la commune est engagée sur un certain nombre 

d’initiatives environnementales visant, d’une part, à 

protéger et valoriser son patrimoine de nature et, 

d’autre part, à renforcer une démarche participative 

auprès de ses administrés. 

Malgré tout, la ville, pour proposer un développement 

harmonieux et durable qui réponde à ses 

vulnérabilités (densification, artificialisation, risque 

d’inondations, fragmentation, érosion de la 
biodiversité...), se heurte parfois dans l’analyse 

territoriale à des déficits de vision globale et à une 

carence d’inventaires naturalistes et de monitoring 

des suivis écologiques. En ce sens, l’Atlas de la 

Biodiversité Communale est apparu comme l’outil 

idéal permettant d’agréger les données et de 

centraliser les connaissances. 

Figure 2 : Carte de localisation de 
la commune de Saintes. 

Source IGN – Association Perennis 

Figure 1 : Carte de localisation de la 
commune de Saintes. 

Source IGN – Association Perennis 
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3. Démarche  

 

L’ABC doit permettre de compléter les connaissances 

de la biodiversité du territoire, de favoriser sa 

protection par une gestion adaptée et de promouvoir 
sa richesse et ses enjeux grâce à la mise en place 

d’actions éco-citoyennes via les protocoles de 

sciences participatives et la libre publication des 

données.  

Ainsi, il se décompose en 4 phases distinctes : 

 L’état des lieux des données existantes et le 

diagnostic des potentiels écologiques, 

 Les inventaires complémentaires et les 

cartographies des habitats, 

 Les préconisations de gestion, 

 Le développement des actions citoyennes, des 

sciences participatives et de la 

communication, mené concomitamment aux 

trois autres phases précitées. 

 

L’étude de la biodiversité étant complexe, l’ABC 

proposé par la ville de Saintes se focalise sur  les 

données existantes et certains taxons (oiseaux, 

mammifères, amphibiens, reptiles, odonates, 

orthoptères, lépidoptères papillonoidea, coléoptères 

et flore vasculaire) ainsi que leur milieu de vie. 

Figure 4 : Dépliant 
réalisé pour les sciences 
participatives sur la 
commune de Saintes. 
Verso 
 

Figure 3 : Dépliant réalisé pour les 
sciences participatives sur la 
commune de Saintes. 
Recto 
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1. Le territoire de Saintes 

 

Saintes est une commune du sud-ouest de la France, 

situé dans le département de la Charente-Maritime 

(région Nouvelle-Aquitaine), sous-préfecture du 

département. 

Entourée par les communes 

de Les Gonds, Fontcouverte et Écurat, Saintes est 

située à 20  m au nord-ouest de Pons, la plus grande 

ville aux alentours, et à environ 40 km de l’océan 

atlantique. 

Située à 19 mètres d'altitude, le fleuve La Charente, 

le Ruisseau Etier de Paban, le Ruisseau Etier des 

Arènes sont les principaux cours d'eau qui traversent 

la commune de Saintes. 

La commune s'étend sur 45,6 km² et compte 

26 813 habitants (appelés les Saintais) depuis le 

dernier recensement de la population. Avec une 

densité de 588,6 habitants par km², Saintes a connu 

une hausse de 8,2 % de sa population par rapport à 

1999. 

Département  

Charente-Maritime 

Superficie communale : 

45,92 km2 

Population en 2015 : 

25288 habitants 

Altitude :  

47 mètres 

Figure 5 : Cartographie des limites 
administratives de la commune de 
Saintes. 

Source OSM topo 

https://www.annuaire-mairie.fr/mairie-les-gonds.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-fontcouverte-17.html
https://www.annuaire-mairie.fr/mairie-ecurat.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ville-pons.html
https://www.annuaire-mairie.fr/fleuve-la-charente.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ruisseau-etier-de-paban.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ruisseau-etier-des-arenes.html
https://www.annuaire-mairie.fr/ruisseau-etier-des-arenes.html
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2. Contexte géologique et 
géomorphologique 

 

Saintes comprend plusieurs régions naturelles. Le 

Jurassique supérieur calcaire donne naissance, au 

nord et au nord-ouest, à des reliefs bien marqués qui 

dominent au sud la dépression marneuse du « Pays-

Bas ». Le Crétacé moyen, transgressif sur le Jurassique 

terminal, constitue la bordure septentrionale du 

synclinal de Saintes et dessine une crête de direction 

nord-ouest à sud-ouest. Cette barre résistante, nette 

au-dessus du Pays-Bas, où elle a été soumise à des 

dislocations importantes (flexures et failles), s'amortit 

dans le quart nord-ouest de la feuille. Le Crétacé 

supérieur occupe le cœur du synclinal de Saintes, et 

forme à l'est de la Charente, un plateau entaillé par 

d'étroites vallées. La vallée de la Charente est installée 

sur le Crétacé dont elle offre une coupe presque 

complète de Saintes à Saint-Savinien. En raison de la 

proximité de l'estuaire, elle est entièrement colmatée 

par des alluvions modernes sur lesquelles se 

développent de larges et basses « prairies» (3 m 

d'altitude). 

Source Bureau de recherches géologiques et minières Figure 6 : Carte géologique de la 
commune de Saintes. 

Source BRGM 
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3. Contexte écologique et 
paysager 

 

L'unité urbaine de Saintes a connu une évolution 

démographique irrégulière depuis 1975 et ce n'est que 

dans la période 1999-2007 qu'elle figure parmi les plus 

attractives du département et de la région Poitou-

Charentes. 

La seconde moitié du XXe siècle est tout d'abord 

marquée par l'extension de la ville, concrétisée par la 

création du quartier de Bellevue au sud. Le 

développement de la cité, à une époque où le parc 

automobile explose, impose la création de nouvelles 
infrastructures. Le Pont-de-Saintonge, inauguré 

en 1969, atténue les embouteillages du pont Bernard-

Palissy. La rocade ouest, ouverte en 1981, accompagne 

l'inauguration de l'A 10 et permets de contourner la 

ville. Des parkings sont créés en centre-ville pour 

résoudre le problème du stationnement, tandis que 

certaines voies, comme la rue Alsace-Lorraine, 

deviennent piétonnes. Les crues de la Charente sont 

également un problème : en 1982 « la crue du siècle » 

inonde 16 km de rues, les eaux montent jusqu'à 6,99 

mètres. Le Plan Orsec ayant été déclaré, pompiers et 

militaires interviennent en rehaussant l'avenue de 

Saintonge. Afin de limiter les crues, des 

aménagements sont réalisés et un canal de dérivation 

creusé dans les années 1980 ; mais ils n'empêchent 

pas une autre crue centennale, celle de 1994 (6,82 

mètres) : le problème est toujours d'actualité.  

Source Wikipedia 

Malgré le développement de la ville sur l’espace 

communal, Saintes dispose encore aujourd’hui d’une 

surface non urbanisée, avec des plaines agricoles 

céréalières sur la partie sud et nord, ainsi que de 

nombreuses prairies inondables en bord de Charente. 

Photographie vieille ville de Saintes. 

@  Wikimedia Commons 

Photographie construction récente. 

@ Association Perennis 

https://fr.wikipedia.org/wiki/XXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/1969
https://fr.wikipedia.org/wiki/1981
https://fr.wikipedia.org/wiki/Autoroute_fran%C3%A7aise_A10
https://fr.wikipedia.org/wiki/1982
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plan_Orsec
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ann%C3%A9es_1980
https://fr.wikipedia.org/wiki/1994
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4. Évolution du paysage dans le temps 

 

  
Figure 7 : Cartographie représentant l’évolution des paysages entre 1990 et 2005 

Source Géoportail 
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Figure 8 : Cartographie représentant l’évolution des paysages entre 2006 et 2015 

Source Géoportail 
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5. Profil altimétrique 

 

La limite orientale de la commune marque le début 

d'un paysage formé de collines forestières (colline de 

Lormont et du bois de la Tonne notamment) dont 

l'altitude se relève progressivement en direction de la 

commune de Fontcouverte et au-delà, de La 

Chapelle-des-Pots. 

L'altitude minimum et maximum de Saintes est 

respectivement de 2 m et 81 m. 

 

L’altitude la plus basse se trouve le long du fleuve 

Charente. Comme nous pouvons le remarquer sur le 

profil altimétrique de la figure 13, où nous observons 

un dénivelé important, notamment sur la partie ouest 

de la ville. 

Figure 9 : Profil altimétrique de la commune de Saintes. 
Source IGN - Géoportail 
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Les zonages et documents 
de planification 
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1. Données utilisées 

La phase initiale de tout programme d’amélioration 

des connaissances est la réalisation d’une synthèse 

des connaissances existantes en la matière, à savoir 

sur la composante « patrimoine naturel » et 

« inventaires naturalistes ».  

Cet exercice compilatoire et analytique vise à évaluer 

le niveau de connaissance de la biodiversité à l’échelle 

communale. 

Les données cartographiques sont issues de plusieurs 

bases de données, accessibles avec le logiciel Qgis 

grâce à des couches wms. 

Les données naturalistes sont issues de bases de 

données nationales ainsi que l’ensemble des études 

ayant pu être récupérées (rapports d’activités, études 

d’impacts…)  

Les sources des données utilisées sont listées en 

figure 14. 

 L’ensemble des études consultées sont listées en fin 

de rapport «cf. Bibliographie ». 

Carte géologique BRGM http://geoservices.brgm.fr/geologie

Occupation des sols Corine Land cover 

https://wxs.ign.fr/clc/geoportail/wmts?S

ERVICE=WMTS&VERSION=1.0.0&REQUEST

=GetCapabilities

https://wxs.ign.fr/choisirgeoportail/geop

ortail/r/wms

https://wxs.ign.fr/6x6df63u0thfjz2fm1qr2

tja/geoportail/r/wms

Données espaces naturels Sigena 
https://datacarto.sigena.fr/cgi-

bin/mapserv?

Espaces avec statuts réglementaires Carmencarto 
https://ws.carmencarto.fr/WMS/119/fxx_

inpn

Evolution des paysages Geoportail

https://wxs.ign.fr/orthohisto/geoportail/

wmts?SERVICE=WMTS&VERSION=1.0.0&R

EQUEST=

Espace ENS geoplateforme17
https://geo.geoplateforme17.fr/CG17/w

ms

Registre Parcellaire Graphique RPG Geoportail

https://wxs.ign.fr/agriculture/geoportail/

wmts?SERVICE=WMTS&VERSION=1.0.0&R

EQUEST=GetCapabilities

Fond cartographique Geoportail  et IGN 

Logo @Sigena 

Logo @Fauna 

Logo @SINP 

Figure 10 : Tableau listant les sources de données cartographiques 



 
19 

 

 

  

2. Espaces à enjeux de 
Biodiversité 

- Znieff type 2 : VALLEE DE LA 

CHARENTE MOYENNE ET SEUGNE 

(Identifiant national : 540007612) 

Vallée inondable du fleuve Charente et de tout ou 

partie de trois de ses principaux affluents - la Seugne, 

le Coran et le Bramerit : système hydrographique 
planitiaire atlantique à régime annuel de crues 

hivernales et printanières sur sols argilo-calcaires. 

Ensemble complet des milieux caractéristiques de cet 

écosystème - forêt alluviale, prairies inondables, 

milieux aquatiques de divers types - auxquels se 

rajoutent quelques éléments originaux : cuvette 

tourbeuse de près de 100 hectares (marais de 

l'Anglade), ligne de coteaux calcaires portant des 

pelouses sèches (coteaux des Arciveaux et de Chez 

Chaussat). Site régional majeur par l'étendue et la 

qualité de certains habitats liés aux vallées 

inondables :  frênaie alluviale à Frêne oxyphylle, 

prairies hygrophiles, mégaphorbiaies eutrophes, 

cladiaie turficole, eaux courantes eutrophes à 

mésotrophes, etc. Très grande richesse faunistique 

inféodée à ces milieux : reproduction probable de la 

Loutre et du Vison d'Europe, présence d'un riche 

cortège d'oiseaux inféodés aux grands systèmes 

alluviaux (Râle des genêts), de la Cistude, de divers 

poissons migrateurs, de plusieurs invertébrés dont la 

Rosalie des Alpes, le Cuivré des marais, etc. Une 

mention particulière doit être faite pour les prairies 

hygrophiles ou méso-hygrophiles inondables - habitat 

ne figurant pas à l'Annexe I bien que très menacé dans 

les plaines atlantiques - dont des superficies 

significatives subsistent sur le site et qui constituent 

l'habitat exclusif ou préférentiel de plusieurs espèces 

menacées : Cuivré des marais, Gratiole officinale, 

Renoncule à feuilles d'ophioglosse, etc. Sur le plan 

floristique et phytocénotique, les éléments majeurs 

d'intérêt sont concentrés sur 2 habitats essentiels : la 

cladiaie turficole - et les bas-marais alcalins associés - 

de la cuvette de l'Anglade et les pelouses calcicoles 

xéro-thermophiles des coteaux et micro-falaises 

d'adspection sud situés en bordure du lit majeur de la 

Charente.  

Surface totale :  

7401,89 ha 

Surface sur la commune de 
Saintes :  

435,55 ha 

Altitude minimale :  

3 mètres 

Altitude maximale :  

45 mètres 

Photographie Vallée de la Charente 
@J.Colombier 
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La présence d'Angelica heterocarpa en limite ouest 

du site reste très anecdotique, l'essentiel des 

populations de cette espèce prioritaire se trouvant en 

aval du barrage de St Savinien, dans la zone soumise 

aux "marées d'eau douce". Dans la haute vallée du 

Coran un nette influence collinéenne permet le 

maintien d'espèces eurasiatiques rares en contexte 

thermo-atlantique (Parisette). Comme toutes les 

vallées alluviales, le site est soumis à de très fortes 

menaces : intensification agricole avec, dans le cadre 

de la PAC, transformation des prairies semi-naturelles 

en cultures céréalières (maïs essentiellement), 

évolution ayant déjà affecté une partie importante du 

lit majeur de la Charente ou en monoculture de 

peupliers ; altération de la dynamique fluviale 

(écrêtage des crues), dégradation de la qualité des 

eaux (eutrophisation généralisée), enfoncement 

estival de la nappe phréatique (pompages agricoles). 

D'autres milieux, plus ponctuels, souffrent 

inversement d'une "déprise" : pelouses xérophiles en 

voie de densification après disparition de tout 

pâturage, cladiaie en cours de boisement par la 

Bourdaine (Frangula alnus) et le Saule roux (Salix 

atrocinerea). 

https://www.charente.gouv.fr/ 

 

- Znieff type 1 : VAL DE CHARENTE 

ENTRE SAINTES ET BEILLANT 

(identifiant national : 540120006) 

 

La zone est constituée de prairies alluviales naturelles 

bordant le lit mineur de la Charente. Le site présente 

un fort intérêt ornithologique puisqu'il abrite une 

population importante de Râle de genêts, espèce 

mondialement menacée. D'autres espèces 

patrimoniales s'y reproduisent ou viennent s'y 

alimenter (cigognes, rapaces, laro-limicoles 

migrateurs). La Loutre, la Cistude et quelques espèces 

d'insectes rares fréquentent la zone (Cuivré des 

marais, Cordulie à corps fin, Rosalie des Alpes). Enfin, 

le site est important pour certains poissons dont le 

Brochet, les prairies inondables constituant des zones 

de frayères remarquables.  

Surface totale :  

1156,84 ha 

Surface sur la commune de 
Saintes :  

203  ha 

Altitude minimale :  

3 mètres 

Altitude maximale :  

5 mètres 
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Intérêt botanique : Complexe alluvial hébergeant 

encore, malgré les mutations agricoles, un 

remarquable cortège d'espèces inféodées aux prairies 

inondables et autres habitats du lit majeur associés 

(saulaies pionnières, bras morts, cariçaies, 

mégaphorbiaies, dépressions intra-prairiales etc.) : 

Gratiole officinale (Gratiola officinalis), Renoncule à 

feuilles d'ophioglosse (Ranunculus ophioglossifolius), 

Inule d'Angleterre (Inula britannica). Certaines d'entre 
elles n'ont toutefois pas été revues depuis 1980 (Viola 
pumila, Deschampsia media, Orchis palustris, Cuscuta 
australis...). 

https://www.charente.gouv.fr/ 

 

- Znieff type 1 : COTEAU DES 

ARCIVEAUX (Identifiant national : 

240006854) 

Pelouses xéro-thermophiles sur coteau et rebord de 

micro-falaises crayeuses dominant la vallée de la 

Charente. 

Cortège originellement riche d'espèces 

rares/menacées ou à forte signification 

biogéographique (espèces méditerranéennes en aire 

disjointe ou limite d'aire) : Hyssope blanchâtre 

(Hyssopus canescens, taxon très rare en France, non 

revu récemment sur la ZNIEFF), Pallénis épineux 

(Pallenis spinosa, espèce méridionale en limite nord-

occidentale de répartition), Crapaudine de Guillon 

(Sideritis hyssopifolia subsp. guillonii), taxon 

endémique du centre-ouest, protégé régional, et 

réobservé après 40 ans d'absence, etc. Le site est 

toutefois dans un mauvais état général en raison de 

divers facteurs : dynamique naturelle d'ourlification 

des pelouses envahies par le brachypode depuis 

l'abandon de toute gestion, développement de 

fourrés nitrophiles à Orme champêtre et Sureau noir 

au pied des falaises sur les décombres et ordures 

jetées du sommet du coteau, pullulation des lapins 

favorisant le développement de hautes friches 

nitrophiles au niveau des garennes, etc.  

Intérêt faunistique limité à la présence de l'Azuré du 
Serpolet (Maculinea arion), assez régulier dans ce 

secteur.       

https://www.charente.gouv.fr/ 

Surface totale :  

0,8  ha 

Surface sur la commune 
de Saintes :  

0,830 ha 

Altitude minimale :  

5 mètres 

Altitude maximale :  

35 mètres 

https://www.charente.gouv.fr/
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- Natura 2000   FR5412005 -  VALLEE 

DE LA CHARENTE MOYENNE ET 

SEUGNES 

 

Le site "Moyenne vallée de la Charente, Seugnes et 

Coran couvre une superficie de 7 087ha. Le périmètre 

s'étend sur 34 communes. 

La Moyenne vallée de la Charente a été désignée en 

site Natura 2000 au titre de la Directive Habitats 

(ZSC) et au titre de la Directive Oiseaux (ZPS). Le site 

couvre les vallées fluviales de la Charente entre Saint-

Savinien et Cognac, et de ses affluents la Seugne entre 

Saintes et Pons, le Coran, le Bramerit, le Rochefollet... 

Le site qui comprend le lit majeur de la Charente et 

deux affluents - la Seugne et le Coran- constitue la 

plus grande zone inondable subsistant de nos jours en 

région Poitou-Charentes. Elle associe sur une 

quarantaine de kilomètres de son cours moyen un 

ensemble presque complet des milieux originaux et 

des formations végétales générées par l'action des 

crues régulières et prolongées du fleuve : prairies 

humides inondables a Gratiole officinale, 

megaphorbiaies a Grand Pigamon, marais tourbeux a 

Marisque, végétation aquatique et rivulaire des 

nombreux bras du réseau hydrographique, forêt 

alluviale a Aulne et Frêne et, sur la ligne de coteaux et 

de falaises calcaires qui bordent la vallée entre Saintes 

et Cognac, pelouses xerothermophiles. 

Beaucoup de ces groupements végétaux sont le 

support d'habitats et d'espèces menacés en Europe 

(forêt alluviale à Aulne et Frêne, Rosalie des Alpes, 

Loutre, Vison d'Europe, Cistude, chauves-souris, etc...) 

et confèrent au site un intérêt communautaire. Une 

grande partie de la zone a par ailleurs été inventoriée 

comme Zone d'Internet Communautaire pour les 
Oiseaux (Zone d'Importance internationale pour la 

Conservation des Oiseaux) et au titre des Zones 

Naturelles d'Internet Ecologique Faunistique et 

Floristique (nombreuses ZNIEFF) en raison 

notamment de sa très grande valeur sur le plan 

botanique (16 plantes protégées au niveau national ou 

régional, dont 12 menacées en France) et faunistique. 

https://www.charente.gouv.fr/ 

Photographie Vallée de la Charente. 
@J.Colombier 

Classement en ZPS (Zone de 
Protection Spéciale)  

 Site N°FR541-2005 (arrêté 
ministériel du 20 juillet 2004) 

 

Classement en ZSC (Zone 
Spéciale de Conservation)  

Site N°FR5400-472 (arrêté 
ministériel du 13 avril 2007) 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=DEVN0430178A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=DEVN0430178A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=DEVN0751001A
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=DEVN0751001A
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Figure 11 : Cartographie des ZNIEFF de Type 1 

Source SIGENA 

Figure 11 

 

Figure 15 
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3. Le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique 

Réservoirs de biodiversité et corridors écologiques 

 

Le SRCE, élaboré conjointement par l’État et la Région 

est la déclinaison régionale de la Trame Verte et Bleue 

(TVB) inscrite dans les lois Grenelle. La TVB constitue 

un outil d’aménagement du territoire qui vise à 

(re)constituer un réseau écologique cohérent, à 

l’échelle du territoire national, pour permettre aux 

espèces animales et végétales de circuler, de 

s’alimenter, de se reproduire, de se reposer… En 

d’autres termes, d’assurer leur survie, et permettre le 
maintien d’une biodiversité qui apporte ses services à 

l’Homme. Pour éviter la disparition de milliers 

d’espèces, il faut relier entre eux les milieux naturels 

pour former un réseau écologique cohérent : c’est ce 

réseau qu’on appelle Trame Verte et Bleue (TVB).  

La TVB est constituée de continuités écologiques 

terrestres et aquatiques composées de « réservoirs de 

biodiversité », de « corridors écologiques » et de cours 

d’eau et canaux, ceux-ci pouvant jouer le rôle de 

réservoirs de biodiversité et/ou de corridors. On 

distingue trois types de corridors écologiques :  

 Les corridors linéaires (haies, chemins et bords 

de chemin, ripisylves, bandes enherbées le 

long des cours d’eau …) ;  

 Les corridors discontinus (ponctuation 

d’espaces-relais ou d’îlots-refuges, mares, 

bosquets, …),  

 Les corridors paysagers (mosaïque de 

structures paysagères variées).  

Source https://www.trameverteetbleue.fr/ 

Le SRCE Poitou-Charente a été 
approuvé en 2015 et dresse les 

différents corridors, 
infrastructures… favorables et 

défavorables pour la biodiversité. 

Image continuité écologique. 

Source : 
http :// www.eaufrance.fr 

Image continuité écologique. 

Source : http ://www.eaufrance.fr 

Image corridors 
écologiques. 

Source : 
http://www.tra
meverteetbleue
normandie.fr 
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Figure 12 : Cartographie SRCE – Réservoirs de Biodiversité et corridors écologiques 

Source SRCE 

 

Figure 12 

 

Figure 9 : Cartographie SRCE – Réservoirs de 

Biodiversité et corridors écologiquesFigure 9 
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Figure 13 : Cartographie SRCE – Éléments fragmentant 

Source SRCE 

 

Source SRCE 

Figure 13 

 

Figure 10 : Cartographie SRCE – Éléments 

fragmentantFigure 10 
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Les points négatifs : 

Plusieurs ensembles fragmentant sur la commune 

sont facilement observables : 

Tout d’abord le réseau routier avec : 

 L’autoroute A10 : autoroute qui relie Bordeaux 

à Paris, en passant à l’ouest de Saintes, 

 La route N141 et N150 qui passent au sud de 

Saintes en direction est-ouest, 

 La ligne ferroviaire qui traverse Saintes par 

l’ouest dans la direction nord sud. 

Les ensembles urbains discontinus. Nous observons 

sur la « figure 10 » la présence de nombreux hameaux 

et/ou villages en dehors de la ville, étalés sur 

l’ensemble de la commune. 

 

 

Les points positifs : 

 

 Présence du cours d’eau la Charente, qui 

permet une continuité écologique, en 

particulier pour les espèces liées à l’eau et les 

zones humides, 

 Présence de nombreuses zones agricoles, 

 Un paysage arboré suffisant et continu sur 

l’ensemble du territoire. 

Eléments fragmentant : Autoroute A10. 
Source Wikipedia 

Corridor écologique : Fleuve Charente. 
@Association Perennis 

Dessin « ce qui n’est pas bien » 
@ Peggy Cardoso 

Dessin « ce qui est bien » 
@ Peggy Cardoso 
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4. Occupation du sol 

 

L’occupation du sol est donnée grâce à un inventaire 

biophysique et de son évolution appelé Corine Land 

Cover. 

Saintes présente un territoire encore très agricole 

avec plus de la moitié de son territoire destiné à la 

culture céréalière ou au pâturage. 

Plus d’un tiers du territoire est artificialisé avec la 

présence du bâti et du cœur de la ville au centre de la 

commune. 

On constate cependant la faible présence de milieux 

forestiers, milieux humides et les surfaces en eau. Figure 14 : Graphique 
représentant l’occupation du 
sol sur la commune de Saintes. 

 
Figure 15 : Cartographie de l’occupation des Sols 
sur la commune de Saintes. 
Source IGN - Corine Land Cover 
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5. Autres protections 
règlementaires 

 

4 sites sont classés en tant que monuments naturels 

(sous protection rigoureuse) : 

 

 Terrains autour de l’Amphithéâtre 

 4 rue cuvillers 

 Parc Bassompierre 

 Classement du Canton sud 

 

4 sites sont inscrits en tant que monuments naturels 

 Terrains autour de l’amphithéâtre 

 Jardin de l’hôtel de ville 

 Quartier Saint Eutrope 

 Quartiers anciens 

Photographie amphithéâtre. 
@Association Perennis 

Photographie Rue Cuvillier. 
@Association Perennis 
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Synthèse des 
connaissances 

bibliographiques 
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1. Les milieux déjà 
prospectés 

 

La ville de Saintes dispose de nombreuses études 

environnementales, qui concernent des habitats et 

espèces différentes. Les sites identifiés pour lesquels 

plusieurs études naturalistes ont déjà été réalisées ou 

en cours de réalisation sont les suivants : 

 

Talweg de sur moreau : 

Le site d’étude se situe au sud-ouest de la ville de 

Saintes et dans l’emprise du périmètre de protection 

rapprochée du captage d’eau de Lucérat, déclaré 

d’utilité publique. Ce périmètre a été défini par l’arrêté 

préfectoral de 2018, complétant celui de 2008.  

Le site fait partie des acquisitions pour les mesures 

immédiates et complémentaires de protection du 

captage d’eau. 

 

Site Saint Louis : 

Le site Saint-Louis à Saintes accueillait auparavant 

l’ancien hôpital de la ville. Il se compose donc d’un 

ensemble de bâtiments inoccupés et à l’abandon 

depuis 12 ans.  

Ce site se trouve sur un promontoire rocheux dans 

lequel ont été creusées d’anciennes carrières 

d’extraction de calcaire. La plupart des carrières sont 

aujourd’hui comblées après avoir été remplies de 

béton pour leur mise en sécurité. Il ne resterait a priori 

aujourd’hui qu’une seule carrière accessible sous le 

site chez un propriétaire privé. Le site est également 

bordé dans sa partie sud et sud-est de falaises 

calcaires de quelques dizaines de mètres de hauteur. 

 De nombreuses études chiroptérologiques ont été 

menées sur ce site. 

122 espèces végétales 
50 insectes 

1 mammifère 
2 oiseaux 
1 reptile 

157 espèces végétales 
84 espèces animales 

26 insectes 
19 mammifères 

37 oiseaux 
1 reptile 
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L’Espace Naturel Sensible des Prairies de La 
Palu : 

La Palu est un site naturel unique de 122 hectares, 

situé non loin du centre-ville et au bord du fleuve 

Charente. 

 Composé d’un plan d’eau, de prairies naturelles (en 

partie inondable), de roselières, de canaux et fossés, 

cet espace naturel en plein cœur de la ville offre aux 

habitants un lieu de promenade agréable. 

Classée en zone Natura 2000, cette grande prairie 

réserve de belles surprises aux promeneurs qui s’y 

aventurent. 

De nombreuses espèces animales et végétales 

s’installent aux abords des plans d’eau ou dans les 

prairies : 

 

Les falaises : 

Une cartographie de localisation des falaises et cavités 

sur l’ensemble de la ville a déjà été menée en 2019. 

 

Les mares : 

Une cartographie des mares naturelles et artificielles 

a été réalisée en 2015. 

3 amphibiens 
1 mollusque 
23 plantes 
1 crustacé 

77 insectes 
30 mammifères 

164 oiseaux 
6 poissons 
8 reptiles 

Les sites de l’amphithéâtre, du Life vison sont en cours de rédaction. Les données ne pourront donc 

pas être analysées au moment de ce rapport. 

Photographie Prairies de la Palu. 
@Association Perennis 

Photographie Falaise. 
@ Eliomys 
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Figure 16 : Cartographie des espaces déjà prospectés 

Fond 
cartographique : 
OSM Standard 

 

Grands types de 

milieux :Fond 
cartographique : 
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2. Grands types de milieux  

 

Malgré une urbanisation importante au centre de la 

commune, Saintes bénéficie de milieux variés où 

s’expriment une biodiversité aussi bien commune 

que remarquable. 

Les grands milieux représentatifs sont : 

 Les zones humides : avec notamment 

l’ensemble des pairies longeant le fleuve 

Charente, classé Natura 2000. Les mares 

permanentes et temporaires, les forêts 

riveraines et plaines alluviales, 

 Milieux agricoles, intensifs et extensifs, 

 Milieux forestiers, forêts fermées ou ouvertes, 

essentiellement feuillues, 

 Les falaises : pouvant abriter de nombreuses 

colonies de chiroptères, 

 Réseaux de haies bocagères, 

 Fleuve Charente. 

 

Certains espaces présentent des enjeux de 

biodiversité et bénéficient de zonages 

environnementaux, pour certains réglementaires,  

 Znieff 1 La prée prairie de Courbillac 

 Znieff 1 Val de Charente entre Saintes et 

Beillant 

 Znieff 1 Chez Griffon 

 Znieff 1 Coteau des Arcivaux 

 

Plusieurs éléments du territoire sont également 

identifiés comme éléments naturels du Schéma de 

Cohérence Ecologique (SRCE) de la Région Poitou-

Charentes. Les systèmes bocagers, les zones humides 
et le fleuve Charente sont identifiés comme des 

« Réservoir de Biodiversité ». 

Photographie Bras mort du fleuve 
Charente. @Association Perennis 

Chemin forestier. @Association 
Perennis 
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3. Habitats identifiés sur la 
commune 

 

Aucune cartographie des habitats suivant la typologie 

« Corine Biotope » ou « Eunis » n’est réalisé à ce jour 

sur l’ensemble de la commune. 

Ces habitats sont caractérisés via les différents 

rapports consultés et devront être modifiés et 

complétés après les inventaires complémentaires. 

Actuellement, nous pouvons dénombrer 43 habitats 

différents. Ceux-ci sont présentés en annexe 4. 

Les habitats de portée réglementaire concernent : 

- 2 habitats vulnérables selon la liste rouge des 

habitats européens, 

- 6 habitats d'intérêts communautaires selon la 

directive habitats faune flore, 

- 7 habitats caractéristiques de zones humides 

au sens de la réglementation. 

Pour la suite, ces habitats devront être regroupés en 

grands types de milieux, caractéristiques de la 

commune. 

Néanmoins, la présence d’habitats de faible surface ne 

doit pas être mis de côté, car ils représentent la 

plupart du temps des espaces remarquables. 

 

Dessin « zone humide » 
@ Peggy Cardoso 

Exemple d’habitats 
@ Association Perennis 
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Figure 17 : Cartographie des habitats 
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Catégorie 

Liste rouge 

France

Catégorie 

Liste rouge 

Europe

Catégorie 

Liste rouge 

mondiale

Liste rouge 

Poitou 

Charente

Liste rouge 

17

CR 0 0 0 1 1

EN 1 0 1 7 6

VU 1 1 1 7 6

NT 6 3 2 30 0

LC 642 256 203 555 0

DD 7 7 3 33 0

NA 64 0 0 0 0

NE 82 536 593 170 790

Especes déterminante ZNIEFF 58
Espèces Introduites 

envahissante
15

Convention de Berne 2

DHFF Annexe II 3

DHFF Annexe V 1

Arrêté du 6 Janvier 2020 4

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Flore de la Commune de 
Saintes 

La compilation des données d’espèces végétales 

connues sur la commune de Saintes, issue de la base 

de données de l’OBV ainsi que des différents rapports 

d’études consultés, est présentée en figure 18. 

Il y est figuré : 

 Le nombre total de données Flore, dont les 

données récentes et historiques. Ne seront 

prises en compte, pour la suite des études, 

uniquement les données récentes de moins de 

10 ans (2013). 

 Le nombre d’espèces végétales à enjeux (sur le 

jeu de données « récent »). Les espèces à 

enjeux reposent sur les critères suivants : 

o Les espèces menacées sur les listes 

rouges régionales et nationales (Espèce 

d’intérêt communautaire : annexe II 

Directive habitats faune flore / annexe I 

directive oiseaux) 

o Les espèces dont l’indice de menace 

est égal à NT, VU EN, CR en région 
nouvelle aquitaine ou à une échelle 

géographique supérieure. 

o Les espèces de portée réglementaire 

au niveau nationale et/ou Européen. 

4920 données au total 

803 espèces différentes 

Figure 18 : Nombre d’espèces 
végétales en fonction de leur portée 
réglementaire. 

Figure 19 : Nombre d’espèces 
végétales en fonction des listes 
rouges, ainsi que leur indice de 
menace. 



 
38 

Amphibiens 4

Crustacés 1

Gastéropodes 1

Insectes 107

Mammifères 43

Oiseaux 169

Poissons 6

Reptiles 8

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

5. Faune de la Commune de 
Saintes  

 

La compilation des données d’espèces de faunes 

connues sur la commune de Saintes, issue de la base 

de données Fauna Nouvelle-Aquitaine, ainsi que les 

différents rapports d’études consultés, est présentée 

en figure 20 et 21.  

Sont notés : 

 Le nombre total de données faune, dont les 

données récentes et historiques. Ne seront 

prises en compte, pour la suite des études, 

uniquement les données récentes de moins de 
10 ans (2013). 

 Le nombre d’espèces par groupe 

taxonomique. 

 Le nombre d’espèces animales à enjeux (sur le 

jeu de données « récent ». Les espèces à enjeux 

reposent sur les critères suivants : 

o Espèces menacées sur les listes rouges 

régionales et nationales (Espèce 

d’intérêt communautaire / annexe II 

Directive habitats faune flore / annexe I 

directive oiseaux), 

o Espèce dont l’indice de menace est 

égal à NT, VU, EN, CR en région 

Nouvelle-Aquitaine ou à une échelle 

géographique supérieure, 

o Espèces de portée réglementaire au 

niveau national et/ou Européen. 

1271 données au total 

338  espèces différentes 

Figure 20 : Nombre d’espèces 
animales en fonction de leur classe. 

Photographie Azuré du serpolet. 
@ Association Perennis 

Photographie Cuivré fuligineux. 
@ Association Perennis 

Roitelet triple bandeau. 
@ Glenn Shilito 
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Lister ZNIEFF 1 0 0 18 14 72 0 2

Espèces Introduites envahissante 0 1 0 1 1 1 0 1

Convention de Berne Annexe II 2 0 0 8 22 72 0 5

Convention de Berne Annexe III 2 0 0 1 12 87 4 3

Convention de Bonn 0 0 0 0 10 47 0 0

DHFF Annexe IV 2 0 0 2 0 0 4 1

DHFF Annexe II 1 0 0 7 11 0 1 4

Arrêté du 6 Janvier 2020 0 0 0 1 2 18 3 0

Arrêté du 23 Avril 2007 0 0 0 0 26 0 0 0

Arrêté du 08 Janvier 2021 3 0 0 0 0 0 0 7

Catégorie 

Liste rouge 

France

Catégorie 

Liste rouge 

Europe

Catégorie 

Liste rouge 

mondiale

Liste rouge 

Poitou 

Charente

Liste rouge 

17

CR 0 0 0 0 0

EN 0 0 0 0 0

VU 0 0 0 0 0

CR 0 0 0 0 0

EN 0 0 0 0 0

VU 0 0 0 0 0

CR 0 0 0 0 0

EN 0 0 0 0 0

VU 0 0 0 0 0

CR 0 0 0 0 0

EN 0 2 0 3 0

VU 1 1 2 1 0

CR 1 1 1 2 2

EN 0 0 1 2 2

VU 3 3 1 4 4

CR 3 0 0 14 14

EN 7 0 0 11 11

VU 25 5 2 29 29

CR 1 0 0 0 0

EN 1 0 0 0 0

VU 1 1 1 0 0

CR 0 0 0 0 0

EN 0 0 0 1 1

VU 0 0 0 1 1

Poissons

Reptiles

Amphibiens

Crustacés

Gastéropodes

Insectes

Mammifères
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Figure 21 : Nombre d’espèces animales en fonction de leur classe et de leur portée 
réglementaire. 

Figure 22 : Nombre d’espèces animales en fonction de leur classe et des listes rouges, 
ainsi que leur indice de menace. 
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Figure 23 : Cartographie représentant les pressions des observations sur la commune de 
Saintes. 

6. Cartographie représentant 
les pressions des 
observations sur la 
commune de Saintes 

 

Grâce à l’analyse cartographique, nous remarquons 

une répartition de ces données concentrées sur des 

zones connues pour porter des enjeux de biodiversité 

(Espace naturel sensible, Natura 2000). 
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7. Les sites à prospecter en 
priorité 

Nous remarquons au travers des différentes données 

ainsi que la cartographie « pression d’observation » 

que certains secteurs de la ville de Saintes sont 

beaucoup plus prospectés que d’autres. 

Suite à cette analyse et compte tenu du temps imparti 

à la réalisation des inventaires complémentaires dans 

le cadre de ce programme, il convient de cibler les 

espaces naturels ou semi-naturels, pouvant présenter 

des intérêts particuliers au niveau faunistique et 

floristique. 

Vallon de Magezy 

Ce vallon est situé à proximité immédiate de cités 

pavillonnaires récentes. Aucune activité n’y est 

observée, ce qui lui offre un environnement laissé en 

libre évolution. Ce vallon, situé en contrebas des 

habitations, reçoit l’ensemble des précipitations, ce 

qui rend ce fond de vallon humide, très intéressant 

d’un point de vue biodiversité. Une partie de ce site 

présente un habitat de type prairie humide, des 

falaises calcaires (habitat à Chiroptère), ainsi qu’un 

boisement de type alluvial.  

Actuellement aucune donnée n’est disponible 

concernant la faune et la flore du site. 

Partie Nord de la commune 

Le secteur nord de la commune de Saintes, classé en 

Natura 2000, ne présente que très peu d’études sur ce 

secteur. Pourtant, nous y observons une agriculture 

par pâturage de fond de vallée, mais avec la présence 

de nombreuses haies bocagères, favorable pour de 

nombreuses espèces d’oiseaux et d’insectes. 

Partie Sud de la commune 

La partie sud, située dans le prolongement du site « La 

Palu », situé également en zone Natura 2000, offre des 

potentialités fortes en termes de biodiversité. 

Nous rencontrons des prairies pâturées de fond de 

vallée, ainsi que des habitats de type Cariçaie, 

favorables pour de très nombreuses espèces animales 
et végétales.  

Exemple d’espèces potentiellement 
présentes sur les « sites à 

prospecter » 

Rosalie des Alpes 
Rosalia alpina 

@Association Perennis 

Fauvette à tête noire 
Sylvia atricapilla 

@Association Perennis 
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Zone près du golf 

Cette zone boisée est un fond de vallée humide. 

Les quelques observations par prospection de 2022 

ont montré des populations de Salamandra 
salamandra, Pelophylax sp ainsi que Triturus 
marmoratus.  

La seule présence de ces espèces montre la richesse 

du site, et des inventaires complémentaires doivent 

être réalisés sur ce site, qui offre de vraies possibilités 

en termes de biodiversité et notamment pour des 

mammifères comme la Loutre d’Europe ou encore le 

Vison d’Europe. 

Les espaces de nature 

Le cœur de la ville offre de nombreux espaces 

enherbés, gérés de façon différente en fonction des 

secteurs. Ces prairies représentent de véritables 

corridors favorables pour de nombreuses espèces 

d’insectes. Bien souvent, elles renferment une faune 

et une flore riche, avec la présence de nombreuses 
espèces protégées. 

Il est important de focaliser une partie des inventaires 

sur ces habitats. 

Les mares 

Un inventaire des mares est existant depuis 2016 mais 

très peu de données sur la richesse de celles-ci sont 

consultables. Pourtant, ces zones représentent 

souvent un habitat incontournable pour de 

nombreuses espèces d’amphibiens, d’insectes et 

d’oiseaux. Une attention particulière sur leur potentiel 

écologique est proposée. 

Les boisements 

Le sud de la commune semble ne présenter que très 

peu d’espaces riches en biodiversité. C’est pourquoi, et 

pour ne pas laisser certains secteurs sans vigilance, 

une attention devra être portée sur les boisements 

situés à proximité des points d’eau. Ces zones peuvent 

représenter des habitats favorables pour de 

nombreux mammifères, oiseaux et amphibiens. 

Exemple d’espèces potentiellement 
présentes sur les « sites à 

prospecter » 

Salamandre tachetée 
Salamandra salamandra 
@Association Perennis 

Cistude d’Europe 
Emys orbicularis 

@Association Perennis 
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Figure 24 : Cartographie représentant sites à prospecter en priorité pour l’ABC 

Figure 24 
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8. Les inventaires 
complémentaires 

 

Le calendrier de prospection est dépendant des 

groupes ciblés et des secteurs. Les inventaires 

complémentaires devront être terminés pour juin 

2023. Une restitution finale des résultats sera donnée 

en décembre 2023. 

A noter que la mise en œuvre des inventaires et les 

résultats attendus sont conditionnés par certaines 

contraintes qu’il faudra garder en mémoire pour 

l’évaluation du projet. La réalisation d’inventaires 

naturalistes sur quelques mois d’une année ne peut 

donner qu’une connaissance partielle de la 

biodiversité. A minima, 2 années d’inventaires sont 

nécessaires pour couvrir les cycles biologiques de 

chaque groupe et faire face aux aléas 
météorologiques de certaines années.  

Il est également à rappeler que la mobilisation 

citoyenne, par le biais des sciences participatives, est 

un point fort et primordial pour la réalisation de cet 

Atlas de Biodiversité Communale. 

Toutes les données recueillies par les citoyens seront 

directement transmises aux plateformes dédiées. Ces 

plateformes nous transmettront ces données aux 

moments demandés. 

Les inventaires 
complémentaires 

concerneront les groupes 
suivants : 

Les oiseaux 

Les mammifères (hors 
chiroptères et 

micromammifères) 

Les chiroptères 

Les micromammifères 

Les amphibiens 

Les reptiles 

Les insectes 

Les coléoptères 

Les lépidoptères 
rhopalocères 

Les lépidoptères 
hétérocères 

Les odonates 

Les orthoptères 

La flore vasculaire 

@ Peggy Cardoso 
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Résultats des 
inventaires 
naturalistes 
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1. Les inventaires 
complémentaires - 
Protocoles 

 

 Pour compléter l’état des lieux initial des 

connaissances sur la biodiversité communale de la 

ville de Saintes, certains taxons ont fait l’objet 

d’inventaires complémentaires. 

- Protocole avifaune : 

La méthode des Indices Ponctuels d’Abondance (IPA) 

a été utilisée. Elle consiste en un échantillonnage 

ponctuel semi-quantitatif de 20 minutes, 19 points 

d’écoute ont été répartis sur la commune de Saintes, 

permettant d’avoir plusieurs habitats et une bonne 

représentation des milieux présents.  

Les espèces contactées sont notées par tranches de 5 

minutes. Au cours de cet échantillon de temps, tous 

les contacts visuels et auditifs avec l’avifaune sans 

limites de distance sont répertoriés. 

La première session de comptage a eu lieu entre 

février/mars pour les espèces très précoces, entre le 

1er avril et le 1er mai pour les autres. Celle-ci permet de 

bien identifier les espèces sédentaires et les 

migrateurs précoces. La seconde session a eu lieu plus 

tard en saison, entre le 15 mai et le 15 juin pour tenir 

compte des retours tardifs de migration. 

Les points d’écoute sont prospectés entre le lever du 

jour et 10h30 du matin muni d’une paire de jumelles. 

Cette période correspond au pic d’activité pour les 

oiseaux diurnes, ce qui facilite leur recensement. 

Sur les secteurs les plus riches, un appareil à 

enregistrement continu est installé, permettant 

l’enregistrement en fin de journée, de nuit et au lever 

du jour. 

 

Figure 25 : Répartition des 
points d’écoute avifaune. 

@Association Perennis 

Photographie d’un 
enregistreur audio sm4. 

@Association Perennis 
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- Protocole mammifères : 

Sont traités les mammifères à l’exclusion des 

chiroptères et des micromammifères. Ainsi, celui-ci 

prend en compte les lagomorphes (Lièvre, Lapin de 

Garenne), les carnivores (Renard, etc.), les Mustélidés 

(Belette, Fouine, Putois, Vison, etc.) les grands 

rongeurs (Rats musqués), les rongeurs, les 

musaraignes, les hérissons. 

Il est admis que nombre d’espèces de ce groupe ont 

des mœurs discrètes et nocturnes. Leur 

échantillonnage se fait donc souvent de manière 

indirecte par observation des traces et empreintes. 

Le repérage des traces et indices constitue la 

méthode la plus simple à mettre en œuvre pour les 

mammifères et reste relativement fiable. Elle sera 

complétée par la pose de pièges photographiques. 

Ces observations sont réalisées le long des lisières, en 

bordure de chemins et le long des coulées observées 

dans la végétation, sur les berges des cours d’eau, etc., 

et durant toute l’année. 

- Protocole chiroptères : 

Les chiroptères sont particulièrement sensibles aux 

dérangements, tant l’été en période d’élevage des 

jeunes qu’en période d’hibernation. Toute 

perturbation entrainant le réveil hivernal 

s’accompagne d’une grande perte énergétique qui 

peut se révéler fatale. La plus grande discrétion est par 

conséquent de rigueur pendant ces périodes 

critiques. 

Dans le cadre des inventaires des chiroptères, 

plusieurs types de zones nécessaires à la vie de ces 

espèces seront pris en compte : 

- Les sites d’hivernages tels que carrières 

souterraines, caves, etc.  

- Les sites de parturition (reproduction) et de repos 

diurne tels que les ruines, ponts, arbres creux, 

greniers. 

- Les territoires de chasse (lisières, plans d’eau, 

haies, prairies, etc.). 

Photographie d’une empreinte 
de Blaireau. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un enregistreur 
audio sm4bat pour 
l’enregistrement des Chauves-
souris. 

@Association Perennis 
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  Leur identification est réalisée par échantillonnage 

acoustique avec l’utilisation d’enregistreurs 

automatiques type SM4bat. 

L’étude est réalisée par tranche de 10 points 

d’enregistrement. Chaque point fait l’objet de deux 

sessions distinctes d’enregistrement au cours de la 

période d’inventaire, compris entre le 1er juin et mi-

juillet et entre le 1er août et le 1er octobre. 

L’échantillonnage est donc réalisé en période de 

parturition / élevage des jeunes et en période de 

transit automnal. 

Les enregistreurs automatiques sont programmés à 

partir de 30 minutes avant l’heure du coucher du soleil 

jusqu’à 30 minutes après l’heure du lever du soleil afin 

de couvrir la totalité des nuits. Les enregistrements 

sont effectués en continu sur cette plage horaire. 

Les enregistreurs seront calibrés selon les protocoles 

en vigueur de Vigie Chiro et les données analysées 

avec le logiciel Tadarida. 

En raison des nombreuses pressions liées aux activités 

humaines (destruction des gîtes, pollutions 

lumineuses, morcellement des habitats…), les 

populations de chauves-souris voient leurs effectifs 

diminuer de manière drastique. Pour enrayer ce 

phénomène, toutes les espèces sont actuellement 

protégées à l’échelle nationale. Leur préservation 

permet également le maintien d’autres espèces 

faisant du groupe des chiroptères un groupe 

parapluie*1.  

- Protocole micromammifères : 

L’inventaire des micromammifères est fait 

uniquement par le dépouillement des pelotes de 

réjections des rapaces. 

Cette méthode sera prioritairement utilisée pour 

identifier la présence d’espèces de micromammifères 

sur un territoire donné. Elle sera retenue dans un 

premier temps pour cartographier la présence de ces 

espèces. 

*1 Une espèce parapluie est une espèce « dont le domaine vital est assez large pour que sa protection assure celle des autres 
espèces appartenant à la même communauté » 
*2 Les pelotes de réjection ou pelotes de régurgitation des oiseaux sont des boulettes faites des débris non digérés des proies, 
et rejetées périodiquement par le bec. Elles sont composées de poils, de plumes, d'os, de pièces chitineuses des insectes, de 
fragments de coquilles de mollusques et même de morceaux de plantes que les enzymes n'ont pu digérer. 

Photographie d’un 
spectrogramme permettant la 
reconnaissance des Chauves-
souris ou des Orthoptères. 

@Association Perennis 

 

Photographie des restes osseux 
d’une pelote de rejection. 

@Association Perennis 
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  On utilisera une loupe binoculaire pour l’analyse 

morphométrique des ossements, en particulier des 

mandibules des animaux contenus dans les restes de 

repas. 

Pour toute identification du contenu des pelotes, on 

se référera à la clef de détermination des restes osseux 

contenus dans les pelotes de réjection des rapaces 

publiée par Erome et Aulagnier.  

- Protocole amphibiens 

Les méthodes d’échantillonnage des amphibiens 

sont nombreuses. On s’est orienté vers un simple 

inventaire qualitatif. La prise en compte de tous les 

milieux utilisés par ces espèces, aussi bien terrestres 

qu’aquatiques, est indispensable. 

Les pièces d’eau, y compris temporaires (flaques, 

ornières), sont prospectées, ainsi que les milieux 

boisés, chemins forestiers… 

Les prospections nocturnes sont indispensables pour 

l’observation et la détermination des espèces 

d’amphibiens. Elles ont débuté au crépuscule pour 

s’étendre sur plusieurs heures dans la nuit. Il a été 
effectué un premier passage diurne (repérage) et 

deux passages nocturnes (en milieu et fin de saison de 

reproduction) sur les sites pressentis comme 

intéressants pour les amphibiens. 

La détection se fait de façon directe à l’aide de 

jumelles et en prospectant les abris, souches, rochers. 

Pour les anoures, des recensements des appels 

nuptiaux ont été réalisés.  

La période la plus favorable pour l’échantillonnage 

des amphibiens s’étend entre mi-mars et mi-juin. 

Toutefois, chaque espèce possède ses périodes de 

prédilection pour se reproduire. Les anoures précoces 

se reproduisent entre janvier et mars en plaine 

(Crapaud commun, Grenouille agile, etc.). Les espèces 

d’anoures intermédiaires ont une reproduction 

centrée sur fin avril – début mai en plaine. 

Les anoures tardifs se reproduisent de mai à juin. 

Finalement, certaines espèces d’anoures ont une 

longue période de reproduction qui s’étend de mars à 

l’été. 

 

Photographie d’une Grenouille 
verte avec ses sacs vocaux 
gonflés. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une 
prospection nocturne à la 
recherche d’amphibiens. 

@Association Perennis 
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  Les recensements des tritons adultes se sont faits de 

mi-mars à fin mai. 

Le groupe des amphibiens peut être scindé en deux 

avec les anoures (grenouilles et crapauds) et les 

urodèles (tritons et salamandres) qui présentent un 

cycle biologique différent, notamment dans leur 

utilisation des points d’eau. 

- Protocole Reptiles : 

Deux méthodes d’inventaire sont réalisées afin 

d’obtenir une image la plus complète possible du 

peuplement.  

Un premier passage sur les sites d’intérêts assurera 

des observations visuelles directes de jour. Cette 

première phase est l’occasion de rechercher des 

indices de présence des espèces (mues). Des 

prospections des cavités, souches, pierriers et autres 

abris favorables donnent un aperçu des potentialités 

d’un site pour les reptiles. 

Une deuxième prospection sera réalisée en utilisant 

des plaques d'inventaire. Celles-ci sont disposées au 

cours de l’hiver précédant la saison active où l’on 

souhaite les utiliser. 

Les plaques mesurent au moins 50 x 50 cm.  

Un minimum de 10 relevés par an est recommandé. 

Les plaques sont disposées sur les milieux favorables 

aux espèces. 

La période d’échantillonnage la plus favorable se situe 

entre mars et juin. Les périodes de premières chaleurs 

printanières sont des moments à privilégier, car les 

besoins thermiques des espèces sont importants à la 

sortie de l’hiver. La végétation est également plus 

réduite à cette saison, ce qui facilite le repérage des 

espèces. 

Compte tenu de ces éléments, un premier passage 

est réalisé au début du printemps pour réaliser des 

identifications à vue. Pour les relevés sur les plaques à 

reptiles, les premiers passages ont lieu entre fin avril 
et début mai. Deux autres passages minimums seront 

effectués entre la mi-juin et la fin juin. Enfin deux 

derniers relevés sont réalisés entre la deuxième 

quinzaine d’août et la fin septembre. 

Photographie d’une Couleuvre 
verte et jaune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une mue de 
Couleuvre. 

@Association Perennis 
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  - Protocole Lépidoptères : 

Les méthodes de capture des papillons adultes à l’aide 

d’un filet à papillons est privilégié pour leur relative 

facilité d’application. Un parcours systématique 

traversant toutes les grandes formations végétales a 

été préalablement défini.  

Les lépidoptères hétérocères aux mœurs diurnes 

seront comptabilisés de la même manière que les 

rhopalocères. Les déterminations des imagos se font 

le plus souvent directement sur le terrain, parfois à 

vue. Il est donc possible de relâcher les individus 

capturés dans la majorité des cas. 

Le STERF (Suivi Temporel des Rhopalocères de 

France) préconise 4 passages annuels pour 

échantillonner un site. Il est possible de se rattacher à 

ce protocole pour mener à bien les inventaires. 

Sont prospectés en priorité tous les secteurs 

susceptibles d’accueillir des espèces remarquables 

(zones de prairies, pelouses sèches, etc.).  

Pour un inventaire concernant le groupe des 

Lépidoptères Rhopalocères, quatre passages annuels 

sont nécessaires. Dans le cadre de l’étude, l’inventaire 

est ciblé sur un certain nombre d’espèces. Il est utile 

de réaliser au préalable de la partie terrain un 

calendrier avec, pour chaque espèce, la période de 
présence du ou des stades recherchés dans la région 

prospectée. Les sorties de terrain seront 

programmées en fonction de ce calendrier. 

La période de prospection la plus favorable s’étend de 

mi-juin à début octobre. Comme pour beaucoup 

d’autres groupes taxonomiques, des différences 

marquées de phénologie sont observables d’une 

espèce à l’autre. Il faudra connaître au préalable les 

milieux et leurs potentialités d’accueil pour les 

différentes espèces de papillons avant de débuter les 

inventaires afin d’adapter les dates de prospection. 

Le plein été permet de rencontrer à la fois les espèces 

en fin de première génération et celles en début de 

deuxième. On a ainsi une période de transition 

favorable pour rencontrer un grand nombre 

d’espèces. 

Photographie d’une séance de 
capture des Lépidoptères. 

@Association Perennis 

 

Dessin explicatif du protocole 
de capture des Lépidoptères. 

@De Vinderstichting 

Dutch Butterfly Conservation 
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  Les inventaires ne seront réalisés qu’avec des 
conditions météorologiques optimales c'est-à-dire les 

journées ensoleillées, peu venteuses et sans 

précipitations.  

La durée minimum pour la réalisation d’un inventaire 

exhaustif des papillons de jour est habituellement 

d’une année complète. Ce pas de temps est 

nécessaire pour tenir compte de la biologie de chaque 

espèce. Du fait des superficies à inventorier, les 

prospections d’un site se font sur quatre journées 

comme recommandé par le STERF.  

Selon la phénologie des espèces, es prospections ont 

lieu en début de saison (mai), puis en juin, juillet et 

août et septembre, avec un espacement de 15 jours 

entre chaque visite, afin de collecter des données sur 

un maximum d’espèces. 

- Protocole odonates 

Le protocole est basé sur le protocole de suivi 

temporel des libellules (STELI) et adapté à la 

particularité de chaque site. 

Les identifications se feront à vue de l'espèce. Les 

relevés seront faits à vue et par capture. 

L’objectif est d’obtenir un relevé aussi complet que 

possible des espèces présentes un jour donné pour 

chaque site. 

Ainsi, les prospections durent au minimum 30 min sur 

le site. En règle générale, la durée de l'inventaire 

excédera ce temps minimum. Le temps de relevé ne 

devra pas excéder une journée.  

Les relevés seront répétés 3 fois par session, chaque 

passage étant distant au maximum de 21 jours, en 

juin, juin-juillet et aout. 

Sont prospectés l’ensemble des habitats inféodés à 

l’espèce (ruisseaux et points d’eau). 

L’étude des odonates est intéressante pour 

l’évaluation des zones humides. En effet, ils peuvent 

constituer un groupe parapluie, sont représentatifs 

des zones humides et sont généralement faciles à 

étudier. Bien qu’étant tous prédateur, plusieurs 

espèces sont sténoèces, ce qui nécessite des 

conditions d’habitats spécialisées.  

Photographie du papillon le 
Flambé (Iphiclides podalirius). 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une 
demoiselle, le Calopteryx vierge 
(Calopteryx virgo). 

@Association Perennis 

 

Photographie de larves de 
Libellules. 

@Association Perennis 
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- Protocole Orthoptères : 

Le repérage a vu et la capture à l’aide d’un filet 

fauchoir sera la méthode employée pour la 

détermination des orthoptères. Mais celle-ci ne 

permet pas toujours une identification aisée des 

espèces à la physionomie proche comme chez le 

genre Chorthippus. Il est donc possible de déterminer 

les espèces au « chant ». Un détecteur d’ultrasons sera 

nécessaire pour percevoir les stridulations de 

certaines espèces. 

Il convient de rappeler malgré tout que la variabilité 

de certaines émissions sonores ne permet pas de 

conclure définitivement sur l’espèce recensée. On 

s’abstiendra donc en cas de doute de proposer une 

identité d’espèce. 

Les prospections ont lieu pendant les heures chaudes 

de la journée. Des écoutes crépusculaires et 

nocturnes complètent les inventaires. La période 

favorable pour l’inventaire des orthoptères s’étend du 

milieu du printemps jusqu’au milieu de l’automne 

avec un pic pendant les mois les plus chauds. Au 

moins trois passages sont recommandés sur les 

secteurs les plus favorables aux espèces 

remarquables (prairies sèches, landes humides, etc.). 

Les orthoptères, plus précisément les sauterelles, 

criquets et grillons sont bien connus grâce à leur 

stridulation permanente. Toutefois, ces insectes sont 

peu connus du grand public, mais aussi des 

naturalistes, de par notamment leur difficulté 

d’identification et d’observation. On les découvre le 

plus souvent fuir devant nos pas, et passe la plupart de  

leurs temps planqués dans les herbes hautes. 

Photographie d’une 
manipulation pour ouvrir les 
ailes sur un Orthoptère. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une 
manipulation sur un 
Orthoptère. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une mue 

d’Orthoptère. 

@Association Perennis 
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- Protocole Flore : 

La méthode envisagée sera celle des quadrats et par 

phytosociologie synusiale. 

Les espèces seront regroupées par type d’habitat.  

Des relevés phytosociologiques, réalisés au sein 

d’unités homogènes de végétation et basés sur la 

méthodologie EUNIS de niveau 4 (ILE SAS, 2005) ont 

permis l’établissement d’une cartographie des 

habitats de la commune. Cette méthode qui prend en 

compte les associations végétales représentatives 

d’un milieu permet de caractériser un espace à un 

temps T. L’utilisation de ce niveau de précision EUNIS 

permet une homogénéité des données au regard des 

inventaires ZNIEFF et des autres ABC nationaux 

(Delassus, 2015).  

Toutefois, ce travail est chronophage et ne débouche 

souvent qu’à l’établissement d’une cartographie de 

certaines zones du territoire d’étude.  

Compte tenu de la superficie de la commune, et dans 

l’objectif de couvrir l’intégralité du territoire 

communal, ces inventaires floristiques ont été 

complétés par des analyses de photographies 

aériennes et par une extraction de données issues du 

registre parcellaire graphique (RPG).  

La cartographie des habitats attendue pour le 
programme ABC, est une cartographie a minima à 

l’échelle 1/10 000 (Paquin, Roulot et Lévêque, 2014). 

 

Photographie d’un quadrat 
pour les relevés 
phytosociologiques. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Orchis 
bouc (Himantoglossum 
hircinum). 

@Association Perennis 

 

Photographie de 

quelques guides 

utilisés pour 

l’identification des 

plantes. 

@Association 
Perennis 
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2. Les inventaires 

complémentaires - 
Résultats 

 

- Notion d’espèce patrimoniale : 

Une espèce patrimoniale est une notion subjective 
qui attribue une valeur d’existence forte aux espèces 

qui sont plus rares que les autres et qui sont bien 

connues. Par exemple, cette catégorie informelle (non 

fondée écologiquement) regrouperait les espèces 

prises en compte au travers de l'inventaire ZNIEFF 

(déterminantes ZNIEFF), les espèces Natura 2000, 

beaucoup des espèces menacées...  

Seront considéré comme espèces patrimoniales, les 

espèces listées en VU, EN ou CR sur les listes rouges 

nationale ou régionale (Poitou-Charentes), les 

espèces inscrites à l’annexe 2 de la Directive Habitats 

Faune Flore, les espèces déterminantes ZNIEFF. 

 

- Notion d’espèces protégées : 

Pour ne pas se focaliser sur le caractère patrimonial, 

les espèces présentant un statut de protection seront 

également indiquées dans cette Atlas. Une espèce 

animale protégée est une espèce sauvage qui fait 

l'objet de mesures de conservation. En France, les 

espèces protégées sont listées par arrêtés ministériels. 

Les actions suivantes sont interdites : détruire ou 

enlever les œufs ou les nids des animaux de ces 

espèces. 

Cette notion est primordiale, notamment dans le cas 

de la gestion et entretien des habitats naturels 

présents sur la commune de Saintes. 
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- Avifaune : 

Les oiseaux représentent une importante part des 

données recueillies dans le cadre de l’Atlas de 

Biodiversité Communale. La commune est riche en 

espèces de par la variété des habitats présents, des 

prairies humides, du fleuve Charente jusqu’au bâti 

ancien. 

169 espèces sont inventoriées. Parmi celles-ci, 19 

espèces sont considérées comme accidentelles ou 

observées de manière occasionnelle et 135 espèces 

sont strictement protégées. 

Les espèces peu communes rencontrées sur le 

territoire communal sont souvent observées durant la 

migration ou détournées de leur route suite à des 

épisodes météorologiques défavorables importants.  

Par exemple, en 2023, est observé pendant plusieurs 

jours un crabier chevelu au niveau des Prairies de la 

Palu. D’autres exemples, en particulier pour les 

espèces côtières migratrices, peuvent être également 

cités et visibles suite à des vents violents sur la côte 
atlantique ou simplement du fait de la proximité des 

côtes (Courlis cendré, Avocette élégante, Guifette 

noire, Harle bièvre…). 

D’autres espèces migratrices sont observables, et 

réalisent une pause sur leur trajet de migration, 

comme par exemple le Balbuzard pêcheur. 

Une espèce en particulière n’est plus observée depuis 

2018, il s’agit du râle des genêts, présent sur 

l’ensemble des prairies humides de saintes, 

notamment sur les prairies de la palu, pour laquelle un 

plan de gestion avait été mis en place. 

Nous rencontrons différentes espèces d’oiseaux sur 

l’ensemble de la commune de Saintes. Certaines 

espèces sont adaptées à l’humain et aux espaces 

urbanisés, comme les étourneaux sansonnets, les 

pigeon ramier et biset, les moineaux domestiques….  

D’autres espèces apprécient les vieilles pierres de la 

ville avec de nombreuses hirondelles des fenêtres, 

martinets noirs, et même quelques rapaces comme 

les faucons crécerelles et hobereau qui nichent dans 

les édifices anciens. 

Image représentant le nombre 
d’espèces d’oiseaux observé et 
protégé sur la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie du râle des 
genêts (Crex crex). 

@Source Wikipedia 
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  En périphérie de la ville, on rencontrera d’autres 

espèces, avec de nombreux passereaux comme la 

fauvette à tête noire, le chardonneret élégant, les serin 

cini…, facilement observables autour des champs, 

chemins et bois. 

Les rapaces, comme les Buses variables, Milans noirs… 

sont localisés en dehors de la ville, à proximité des 

cultures, qui représentent leur terrain de chasse. 

Le roitelet triple bandeau, grimpereau des jardins, 

pinsons des arbres sont plus facilement observés au 

niveau des parcs et jardins, aussi bien en ville qu’en 

périphérie. 

Enfin, de nombreuses espèces sont présentes autour 

du fleuve Charente. Sur la carte ci-dessous, on 

constate une dominante de la localisation des 

espèces patrimoniale le long de ce fleuve Charente.  

 

 

 

Photographie de la Fauvette à 
tête noire (Sylvia atricapilla). 

@Source Wikipedia 

 

Figure 26 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces patrimoniales 
avifaunistique au sein de 
la commune de Saintes 

@Association Perennis 
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- Les mammifères : 

17 espèces de mammifères sont présentes sur la 

commune, hors chiroptères et micro mammifères.  

Parmi celles-ci, 2 espèces peuvent être considérées 

comme patrimoniales, avec la Loutre d’Europe, bien 

répertoriée et qui se reproduit sur la commune. Le 

vison d’Europe, non observé, mais dont la présence 

est très probable.  

5 de ces espèces sont strictement protégées avec en 

plus du Vison d’Europe et de la Loutre d’Europe, la 

genette, présente à proximité des boisements, le 

hérisson d’Europe, qui peut même se rencontrer dans 
les jardins en périphérie immédiate du centre-ville ou 

encore l’écureuil roux, observé dans les grands parcs 

et jardins. 

Le cortège de mammifères observé sur la commune 

est classique pour notre département.  

Globalement, sur la commune, il existe de 

nombreuses espèces de grands mammifères. Leur 

conservation est pourtant difficile, car beaucoup sont 

chassables ou classées nuisibles et piégées. Pourtant 

leur rôle au sein des écosystèmes est primordial, 

notamment dans les cycles alimentaires où on les 

retrouve bien souvent agissant comme des 

régulateurs. Citons par exemple le Renard roux. On le 

considère bien trop souvent uniquement comme 

porteur de maladies, ou « voleur de poules ». Pourtant 

il a récemment été démontré que son action de 

régulation des populations de petits mammifères 

contribue à limiter la propagation des tiques 

porteuses de la borréliose de Lyme. 

Parmi ces espèces, une est considérée comme 

exotique envahissante. Il s’agit du Ragondin, bien 

présent sur l’ensemble des berges de la Charente. 

La plupart des espèces de mammifères se 

rencontrent en dehors de la ville, soit au niveau des 

cultures ou des boisements, lieu où ils peuvent se 

cacher en journée sans être dérangés. On y rencontre 

des espèces comme le blaireau européen, la fouine, la 

genette, la belette, et des espèces bien plus 

communes comme le sanglier et le chevreuil. 

Image représentant le nombre 
d’espèces de mammifères 
observé et protégé sur la 
commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Loutre 
d’Europe (Lutra lutra). 

@Association Perennis 
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  En se rapprochant de la ville, notamment dans les 

jardins, on croise assez facilement le renard, le 

hérisson d’Europe, et l’écureuil. Ces deux dernières 

espèces se rencontrent aussi au cœur de la ville, dans 

les parcs et les jardins, où subsistent des espaces 

arborés et de verdure. 

 
Photographie du ragondin 
(Myocastor coypus). 

@Association Perennis 

 

 

Figure 27 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces de 
mammifères 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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  - Les chiroptères : 

La commune de Saintes abrite 21 espèces de chauves-

souris, et ceux grâce en particulier aux nombreuses 

parois rocheuses, cavités et bâtis ancien de la ville.  

10 de ces espèces sont considérées comme 

patrimoniales, car listées en espèces déterminantes 

Znieff. 

Les espèces les plus présentes reste les espèces 

considérées comme communes, avec de nombreux 
contacts de Pipistrelle commune, Pipistrelle de Khul, 

la sérotine commune ou encore le murin de 

Daubenton et la Noctule de Leisler.  

Les territoires de gite et de chasse sur la commune de 

Saintes sont très variés, offrant un territoire idéal pour 

ces espèces. 

Une préoccupation importante est à noter pour trois 

de ces espèces, le minioptère de Schreiber considéré 

comme en danger critique d’extinction en Poitou-

Charentes, le murin de daubenton et le rhinolophe 

Euryale considérés en danger d’extinction en Poitou-

Charentes. 

Pour l’ensemble des chauves-souris, leur conservation 

reste complexe de par leur cycle biologique. Elles 

recherchent des gîtes aux caractéristiques très 

différentes selon leur saison biologique. Elles ont 

besoin d’une température élevée en période de 

reproduction, on les retrouvera donc bien souvent 

directement sous les toits des habitations, granges ou 

édifices. Par contre l’hiver pendant la période 

d’hibernation il leur faut une température constante 

et un degré d’hygrométrie élevé afin de conserver les 

membranes de leur voilure particulièrement fragile. 

De fait on les retrouvera essentiellement dans des 

cavités. À cette période sensible leur métabolisme 

étant particulièrement ralenti afin d’économiser leurs 

ressources, il faut éviter tout dérangement pouvant 

leur être fatal. Ces différents gîtes sont souvent 

détruits ou perturbés. 

En été, les femelles ne font qu’un petit par an, la 

période de reproduction est donc critique, et il est 

important de ne pas les déranger pendant cette 

période. 

 

Image représentant le nombre 
d’espèces de Chiroptères 
observé et protégé sur la 
commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une chauve-

souris. 

@Association Perennis 
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  - Les micromammifères : 

La structure paysagère de la commune de Saintes 

étant complexe, on observe des espèces plutôt   en 

ville pour le cœur de la commune, avec des espèces 

adoptant des milieux prairiaux et culturaux sur les 

périphéries, ou encore les espèces inféodées au fleuve 

Charente, typique des milieux humides. 

Ainsi, on rencontre 11 espèces de micromammifères 

au sein de la commune. Les espèces courantes en ville 

comme le Rat surmulot ou encore la souris grise, 

adaptés aux activités humaines. 

D’autres espèces, plus sensible affectionnent les 

prairies humides de bords de Charente avec le 

crossope aquatique ou encore la musaraigne 

couronnée. Toutefois, ces espèces doivent faire l’objet 

de protocoles particuliers pour mieux identifier leur 

répartition et occupation au sein de la commune. 

Seul le Crossope aquatique est considéré comme 

patrimonial et protégé par l’arrêté du 23 avril 2007. 

Très peu de données sur la présence des 

micromammifères et leur répartition au sein de la 

commune sont connues.  

Image représentant le nombre 
d’espèces de 
micromammifères observé et 
protégé sur la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une séance d’analyse des 
pelotes de rejection. 

@Association Perennis 
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Grâce à l’étude des pelotes de réjections collectées, 

nous sommes en mesure de dresser la liste des 

espèces présentes au sein de la commune. 

La seule espèce pour laquelle nous avons une 

localisation est le crossope aquatique, car il a été filmé 

et/ou observé de manière directe. Par contre, en 

dehors de cette espèce patrimoniale, nous avons une 

très faible connaissance de la répartition des autres 

espèces au sein de la commune et les milieux occupés 

par celles-ci. Les micromammifères jouent pourtant 

un rôle essentiel dans la chaine alimentaire pour de 

nombreuses autres espèces (reptiles, oiseaux…), leurs 

cavités permettent l’accueil d’espèces comme les 

bourdons, les serpents… 

 

Photographie d’une mandibule 
de micromammifères 

@Association Perennis 

 

 

Figure 28 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces de 
micromammifères 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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- Les amphibiens 

9 espèces sont observées sur la commune de Saintes 

avec les espèces courantes comme le Crapaud 

épineux, souvent observé dans les regards d’eau, les 

tas de bois… et les grenouilles vertes, présentent sur la 

plupart des mares de la commune. Le triton marbré 

et la Salamandre ont également pu être observés sur 

la commune en 2023, localisés dans des zones bien 

précises, comme les espaces boisés et humides. Il est 

également à noter la présence d’une importante 

population d’Alyte accoucheur au sein de la ville, en 

particulier à proximité des arènes de Saintes. 

Une espèce n’a pas été contactée lors de l’ABC, il s’agit 

du triton palmé, espèce protégée également et 

signalée présente sur la commune. 

Il serait intéressant de poursuivre les inventaires dans 

des habitats propices pour affiner les connaissances 

sur la quantité et la répartition de ce groupe d’espèces 

vulnérables (mares, zones humides, dépression 

humide, canaux…). 

Il est à rappeler que tous les amphibiens sont 
protégés par l’arrêté du 08 janvier 2021. 4 de ces 

espèces sont en annexe 4 de la Directive Habitats 

faune flore, la Grenouille agile, l’Alyte obstreticans, le 

Triton marbré et la Rainette méridionale, qui implique 

la mise en place de mesures de protections strictes, 

notamment en cas de modification et détérioration 

de leurs habitats. 

Bien que nous ayons quelques mares au sein de la 

ville, la plupart semblent être temporaires, 

empêchant la ponte pour de nombreux amphibiens. 

Leurs répartitions et observations semblent donc être 

très localisées, et parfois assez éloignées de points 

d’eau. Grâce aux données récoltées, nous rencontrons 

plusieurs espèces à l’ouest de Saintes, proches d’une 

dépression humide, avec notamment une importante 

population de Salamandre tachetée, facilement 

visible près du club de tir à l’arc, et la possibilité de 

croisé quelques tritons marbrés. 

 

Image représentant le nombre 
d’espèces d’amphibiens 
observé et protégé sur la 
commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un Triton 
marbré (Triturus marmoratus) 

@Association Perennis 
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Pour ce qui est de grenouilles verte, agile et rousse, 

elles sont localisées plutôt au niveau des mares 

permanentes ou des retenues d’eau (utilisé pour 

arroser les champs, jardins…). Plusieurs individus sont 

fréquemment observés sur la partie sud de la 

commune.  

Deux autres espèces, plus discrètes, se rencontrent 

aussi bien proches des habitations, jardins et 

boisements, il s’agit des rainettes, peut-être moins 

connues du grand public qui a tendance à les 

confondre avec des grenouilles. 

Enfin, au cœur de la ville, près des vieilles pierres et des 

monuments historiques, on rencontre l’alyte 

accoucheur, facilement identifiable grâce à son chant 

fluté et aigu qui ressemble à des tût….tût. 

 

 

Photographie d’une ponte de 
Grenouille rousse (Rana 
temporaria) 

@Association Perennis 

 

 

Figure 29 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces d’amphibiens 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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  - Reptiles : 

Parmi les reptiles, nous rencontrons 3 

groupes d’espèces : les serpents, les lézards et les 

tortues.  

Parfois difficiles à observer, ces espèces partagent des 

niches écologiques variées. 10 espèces sont présentes 

sur la commune. 

5 espèces de serpents sont identifiées. Elles semblent 

être observées plus régulièrement en périphérie de la 

ville, notamment dans les jardins ou encore les 

prairies. 4 espèces sont bien connues dans le secteur 

avec la couleuvre helvétique, la couleuvre verte et 

jaune, la couleuvre d’esculape et la couleuvre vipérine. 

La vipère aspic est également présente, mais aucune 

donnée de sa présence récente n’est constatée et elle 

est non observée lors de l’ABC. 

Pour les lézards, on peut citer une espèce commune, 

bien présente en ville comme le lézard des murailles, 

bien visible sur les murs où il prend le soleil. Un autre 

lézard, plus discret et visible dans les bois, friches, 

lisières, clairières…, moins connu du grand public et 
pourtant impressionnant de par sa taille, c’est le lézard 

vert occidental. 

Une autre espèce protégée est observée en 2023 sur 

la commune, et fait sans aucun doute partie des 

nouvelles espèces arrivantes face au réchauffement 

climatique, il s’agit de la tarente de Maurétanie. 

Encore trop peu connu dans nos localités, il est fort 

probable que cette espèce arrive à grands pas dans 

nos jardin et habitation.  

Le long du fleuve Charente, nous pouvons rencontrer 

deux espèces de tortues, l’une invasive qui est la 

tortue de Floride et la seconde protégée qu’est la 

cistude d’Europe. Les données pour la commune de 

Saintes sont encore trop faibles, et il n’est à priori pas 

observé de population installée sur la commune. Les 

individus observés sont seuls et en thermorégulation 

sur les berges ou au milieu des points d’eau stagnants. 

En 2023, une cistude esr observée sur les berges de la 

Palu et une Tortue de Floride est photographiée au 

nord de la commune. 

Image représentant le nombre 
d’espèces de reptiles observé et 
protégé sur la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Couleuvre 
d’Esculape (Zamenis 
longissimus). 

@Association Perennis 
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  Toutes ces espèces sont protégées par l’arrêté du 08 

janvier 2021, sauf la tortue de Floride qui est 

considérée comme espèce exotique envahissante. 

3 espèces sont à surveiller particulièrement, avec la 

couleuvre vipérine considérée comme vulnérable en 

Poitou-Charentes, ainsi que la Cistude d’Europe et la 

vipère aspic, lister en ZNIEFF. 

Les reptiles sont donc présents sur l’ensemble du 

territoire communal, même au cœur de la ville avec le 

lézard des murailles. Les espèces plus sensibles ont 

tendance à être présentes le long du fleuve Charente, 

au niveau des prairies humides. 

Photographie d’un Lézard vert 
occidental (Lacerta bilineata). 

@Association Perennis 

 

 

Figure 30 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces de reptiles 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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- Lépidoptères : 

62 espèces sont identifiées sur la commune de 

Saintes. La mise en place des inventaires ABC a permis 

d’ajouter 18 nouvelles espèces à cette liste. 

La plupart des espèces présentes sont communes, et 

sont généralement les espèces utilisant une grande 

diversité de plantes hôtes ou communes, souvent mal 

aimée, comme par exemple la petite tortue ou le Paon 

du jour qui pond ces œufs sur les orties. D’autres 

comme le souci, le fadet commun et encore le tircis 

seront associées aux graminées. 

La plupart des espèces rencontrées sont inféodées 

soit aux lisières forestières, aux jardins et prairies de 

fauche, ou encore les grandes prairies humides 

pâturées. La quasi-totalité des espèces est observée 

en périphérie de la ville bâtie, et non au cœur de la ville 

où leurs habitats sont rares, mis à part les quelques 

corridors verts comme les arènes où est observé 

l’Azuré du Serpolet. 

Les prairies humides en bord de Charente renferment 

quelques Cuivré des marais, notamment grâce à la 

présence de nombreux Rumex sur ces zones. 

La présence de spot de biodiversité au cœur de la ville, 

mais aussi en périphérie est une nécessité pour ces 

espèces. La faible surface de ces habitats naturels met 

en exergue la nécessité de protéger ces espaces et de 

les entretenir pour pérenniser les populations de ces 

espèces si fragiles. 

3 espèces sont considérées comme patrimoniales, 

avec l’azuré du Serpolet qui présente un cycle 

biologique très particulier, car il nécessite la présence 

d’une plante hôte (le Thym) et la présence de 

fourmilière avec des fourmis du genre myrmica. 

L’azuré du serpolet est observé aussi bien sur les 

prairies calcaires, où l’on observe sa plante hôte, les 

bords de route et fossés, au cœur de la ville et sur des 

espaces ou la végétation reste suffisamment rase 
comme les arènes.  

Une autre espèce, relativement semblable, mais avec 

des plantes hôtes différentes (la coronille bigarée, 

trèfle blanc…), est l’azuré des coronilles, qui affectionne 

un habitat plutôt herbu et fleuri.  

Image représentant le nombre 
d’espèces de Lépidoptères 
observé et protégé sur la 
commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie du papillon 
l’Azuré du serpolet (Phengaris 
arion) sur sa plante hôte 
l’Origan vulgaire (Origanum 
vulagre) 

@Association Perennis 

 

 



 
 

69 

azuré du serpolet 

  

Le cuivré des marais, observé sur les prairies humides, 

est classé comme vulnérable sur la liste rouge Poitou-

Charentes. 

Seul l’azuré du serpolet et le cuivré des marais sont 

protégés par la convention de Berne (annexe 2) et la 

Directive Habitats faune flore. 

Une espèce est considérée comme espèce exotique 

envahissante, le brun des perlargoniums. 

Les espèces patrimoniales sont observées sur de 

nombreux secteurs du territoire. Les spots où l’on 

rencontre une majorité de ces espèces sont les arènes 

de Saintes, les prairies de la palu et le sud de la 

commune, autour du lieu-dit « sur moreau ». 

 

Photographie du papillon 
l’Azuré des Coronilles (Plebejus 
argyrognomon) 

@Source Wikipedia 

 

 

Figure 31 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces de 
Lépidoptères 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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- Odonates : 

Sur la commune de Saintes, 54 espèces d’odonates 

sont susceptibles d’être rencontrées. Au cours de 

l’ABC, 31 espèces sont observées, majoritairement le 

long du fleuve Charente. 

La totalité des espèces recensées se reproduit sur la 

commune ou à proximité immédiate. Environ une 

vingtaine d’espèces peuvent être considérées comme 

étant communes et visibles sur la quasi-totalité des 

berges de la Charente.  

13 espèces sont listées comme déterminante ZNIEFF, 

3 sont en danger (Erythromma najas, Leste dryas, 

aeschna isoceles) sur la liste rouge Poitou-Charentes. 

3 sont protégées au niveau national :  

- le gomphe de graslin 

- La cordulie à corps fin 

- L’agrion de mercure 

L’agrion de mercure et la Cordulie à corps fin sont des 

espèces à enjeu régional modéré, car leur population 

dans la région se maintient, mais c’est à une échelle 

nationale où leur population est en régression, d’où 

l’enjeu de préserver ces populations. L’Agrion de 

Mercure se trouve sur les petits cours d’eau 

permanents peu profonds et avec peu de courant, tel 

qu’on peut en trouver sur les prairies de courbillac, au 

nord de la commune. La Cordulie à corps fin quant à 

elle est associée aux rivières à faible courant et en eau 

profonde, avec une ripisylve importante, d’où des 

observations faites sur les prairies de la palu, saint 

sorlin ou encore les prairies de Courbillac. 

 

 

Image représentant le nombre 
d’espèces d’odonates d’observé 
et protégé sur la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Libellule 
déprimée (Libellula depressa). 

@Association Perennis 

 

 

Photographie 
d’une 
demoiselle, 
l’Agrion de 
mercure 
(Coenagrion 
mercuriale). 

@Association 
Perennis 
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Le Gomphe de Graslin a des besoins écologiques 

similaires à ceux de la Cordulie à corps fin. Ils font 

partie du même cortège écologique et partagent les 

mêmes habitats. Cependant sa répartition à l’échelle 

régionale, nationale mais aussi européenne montre 

que cette espèce est en régression, la responsabilité 

de sa conservation n’en est donc que plus importante. 

L’ensemble de ces espèces patrimoniales sont 

rencontrées le long du fleuve Charente.  

 

Photographie d’un Gomphe de 
Graslin (Gomphus graslinii). 

@Association Perennis 

 

 

Figure 32 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces d’odonates 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes 

@Association Perennis 
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- Orthoptères : 

Les orthoptères, plus précisément les sauterelles, 

criquets et grillons sont bien connus grâce à leurs 

stridulations permanentes. Toutefois, ces insectes 

sont peu connus du grand public, mais aussi des 
naturalistes, de par notamment leur difficulté 

d’identification et d’observation. On les découvre le 

plus souvent fuir devant nos pas, et passent la plupart 

de leur temps planqués dans les herbes hautes. 

Les données recueillies au sein des différents rapports 

et contributions via des plateformes montrent la 

présence possible de 41 espèces différentes. Une 

grande majorité de ces données date de plus de 7 ans, 

et il est donc utile de les revoir. Au cours de l’ABC, il est 

contacté 25 espèces sur l’ensemble du territoire, mais 

les pressions d’inventaire ne permettent pas d’obtenir 

des résultats suffisants. En effet, le territoire de Saintes 

est vaste avec de très nombreuses zones utilisées par 

ces espèces. Parmi les 41 espèces probables, 38 sont 

avérées présentes autour de Saintes. 

Les espèces les plus communes sont la Decticelle 

bariolée, le Criquet vert échine, le Criquet des pâtures, 

le Conocéphale gracieux ou encore le Conocéphale 

bigaré, visibles sur la plupart des prairies mésophiles 

de la commune.  

D’autres espèces, plus spécialisées des zones humides 

comme le Grillon des marais et le Grillon des torrents 

sont peu représentés en France. 

4 espèces sont listées znieff :  

- Conocéphale des roseaux 

- Courtilière commune 

- Criquet ensanglanté 

- Criquet tricolore 

Seul le Conocéphale des roseaux est en danger sur la 

liste rouge Poitou-Charentes. 

La ville de saintes bénéficie de zones intéressantes au 

vu de la richesse en orthoptère. Cet intérêt réside dans 

la diversité des milieux rencontrés, prairies, friches, 

bois, zones humides… 

 

Image représentant le nombre 
d’espèces d’orthoptères 
d’observé et protégé sur la 
commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Decticelle 
carroyée (Tessellana tessallata) 

@Association Perennis 
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  Les espèces patrimoniales sont observées 

principalement au niveau de la Palu, mais ceci est 

certainement dû au fait que les pressions 

d’inventaires sur les autres prairies de la ville ont été 

moins fortes. La présence des orthoptères au cœur de 

la ville représente un maillon essentiel dans les 

chaines alimentaires en tant que recycleur de matière 

végétale et en tant que proies pour de nombreuses 

autres espèces (oiseaux, reptiles…). 

 

Photographie d’un criquet des 
pâtures (Pseudochorthippus 
parallelus ) 

@Association Perennis 

 

 

Figure 33 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces d’orthoptères 
patrimoniaux au sein de la 
commune de Saintes. 

@Association Perennis 
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- Flore : 

Les inventaires naturalistes ainsi que les données 

récoltées via les plateformes communautaires ont 

permis de recenser 850 espèces végétales sur la 

commune. Cette diversité est due au nombre 

important de milieux différents et de leur richesse, 

ainsi que des pressions d’inventaires floristiques 

réalisées à travers divers diagnostics écologiques 

demandés par la mairie. 

Cette richesse floristique permet de définir l’ensemble 

des habitats présents sur la commune, qui est 

présentée ci-après. De nombreuses données 

d’inventaire sont réalisées sur les berges de la 

Charente, ce qui permet de dévoiler quelques espèces 

patrimoniales, principalement localisé sur ce secteur. 

Malgré le nombre important d’espèces recensées, 

seulement 2 espèces sont protégées par l’arrêté du 6 

janvier 2020, l’Orchis bouffon et la Gesse des marais. 

3 espèces sont en annexe 2 de la Directive habitats 

faune flore : la Violette hérissée, l’Angélique à fruit 

variés (également en annexe 1 de la convention de 

Berne) et la Narcisse faux narcisse. Le Fragon piquant 

est lui en annexe V de la même directive. 

50 espèces sont listées Znieff dans le département et 

41 espèces sont dans la liste rouge Poitou-Charentes 
dont 10 sur la liste rouge Charente maritime. Par 

conséquent, on peut considérer 21 de ces espèces 

comme patrimoniales sur la commune. Bien entendu, 

afin d’affiner au mieux ces données et leur localisation 

précise sur la commune, il est essentiel de continuer à 

la réalisation d’inventaires floristiques précis sur de 

nombreux habitats, notamment en ce qui concerne 

les espèces protégées et patrimoniales. Leur 

observation et localisation en feront des indicateurs 

essentiels de l’évolution des milieux pour les années à 

venir. 

 

Image représentant le nombre 
d’espèces de flore d’observé et 
protégé sur la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une Orchis 
pyramidal (Anacamptis 
pyramidalis). 

@Association Perennis 
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De plus, la ville de Saintes est confrontée à la présence 

de nombreuses espèces végétales exotiques 

envahissantes, avec pas moins de 15 espèces. 

La plupart des espèces recensées sont présentes le 

long du fleuve Charente. 

Celles-ci sont généralement identifiées rapidement 

par les services espaces verts de la ville pour être 

contrôlées. 

Il est important d’identifier rapidement les espèces 
exotiques envahissantes et les traiter selon un 

protocole bien défini, différent d’une espèce à l’autre, 

pour éviter leurs proliférations dans l’environnement. 

Photographie de la Renouée du 

Japon (Reynoutria japonica) sur 
les berges de la Charente. 

@Association Perennis 

 

Figure 34 : Cartographie 
représentant la densité 
des espèces floristiques 
patrimoniales au sein de 
la commune de Saintes. 

@Association Perennis 
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3. Zoom sur les espèces 

exotiques envahissantes 
 

La commune de Saintes n’est pas épargnée par la 

présence des espèces exotiques envahissantes, 

avec un minimum de 22 espèces inventoriées. 

Elles sont même considérées comme l’une des 

causes de la perte de la biodiversité mondiale, 

avec la disparition des milieux et des habitats 

naturels dans lesquelles elles prolifèrent. 

Une espèce exotique envahissante est par 

définition une espèce introduite par l’homme en 

dehors de son aire de répartition naturelle et dont 

l’implantation et la propagation menacent les 

écosystèmes, les habitats ou les espèces indigènes 

avec des conséquences écologiques et/ou 

économiques et/ou sanitaires négatives. 

Afin de limiter l’impact de ces espèces invasives 

sur le milieu, le ministère de l’environnement a mis 

en place une stratégie nationale relative à ces 

espèces ainsi qu’un plan d’action pour prévenir 

l’introduction et la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 2022 – 2030. 

Sur la commune de Saintes, l’éradication des 

espèces exotiques envahissantes occasionnerait 

des moyens financiers considérables et annuelles. 

Par conséquent, les priorités doivent porter sur : 

- Sur des actions visant à réagir rapidement et 

efficacement en cas d’identification d’une 

nouvelle espèce, 

- Sur le développement d’actions de 

sensibilisation auprès des professionnels des 

parcs et jardins, architectes-conseils pour 

prévenir les introductions volontaires. 

- Sur la poursuite du soutien aux initiatives 

existantes dans le domaine de la connaissance, 

de la surveillance et de la lutte relative aux 

espèces exotiques envahissantes en priorisant 

celles ayant un impact exclusif sur la 

biodiversité terrestre et aquatique. 

 

 

Quelques espèces exotiques 

envahissantes présentes sur la commune 

de Saintes. 

 

Ragondin (Myocastor coypus) 

Punaise diabolique (Halyomorpha halys) 

Frelon asiatique (Vespa velutina) 

Tortue de Floride (Trachemys scripta) 

Brun du pélargonium (Cacyreus marshalli) 

Ecrevisse de Louisiane (Procambarus 

clarkii) 

Renouée du Japon (Reynoutria japonica) 

Bident feuillé (Bidens frondosa) 

Sporobole des Indes (Sporobolus indicus) 

Robinier faux-acacia (Robinia 

pseudoacacia) 

Erable negundo (Acer negundo) 

Jussie (Ludwigia peploides) 

Egérie dense (Egeria densa) 

Buddleia de David (Buddleja davidii) 

Paspale dilaté (Paspalum dilatatum) 

Ailante glanduleux (Ailanthus altissima) 

Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) 

Brome purgatif (Ceratochloa cathartica) 

Herbe de la pampa (Cortaderia selloana) 

Elodée de Nuttall (Elodea nuttallii) 

Lentille d'eau minuscule (Lemna minuta) 

Aster lancéolé (Symphyotrichum 

lanceolatum) 

Vallisnérie spiralée (Vallisneria spiralis) 

…… 

Photographie d’une Tortue de 
Floride (Trachemys scripta) au 
milieu de la plante Jussie 
(Ludwigia peploides), deux 
espèces exotiques 
envahissantes 

@Association Perennis 
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Les habitats 
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1. Matrice agricole : 67 % du 
territoire 

La matrice agricole est la plus importante en termes 

de surface. Les agriculteurs sont donc de ce fait des 

acteurs clés pour la gestion des espaces. L’agriculture 

a donc un rôle important à jouer dans le maintien de 

la biodiversité, dans la conservation des espèces. 

Néanmoins, encore aujourd’hui, certaines pratiques 

largement utilisées ne permettent pas une bonne 

expression de la biodiversité au sein de ces vastes 

espaces : le travail important du sol, tant sur la 

fréquence que sur la profondeur du labour, la quantité 

apportée de produits phytosanitaires, la gestion des 

ressources, la fréquence de rotation des cultures, les 

étendues monospécifiques, les apports d’engrais … 

tendent à dénaturer les sols, déstabiliser la 

microfaune du sol et l’équilibre naturel, et finalement, 

ces espaces ne sont plus attractifs pour les espèces 

indigènes autochtones. 

La commune de Sainte possède de nombreux milieux 

agricoles, aussi diversifiés les uns des autres : 

- Les vergers (code EUNIS 83.15) 

- Les vignobles (code EUNIS 83.21) 

- Les plantations (code EUNIS083.3) 

- Prairie atlantique à fourrage (code EUNIS 38.21) 

- Prairies humides eutrophes (code EUNIS 37.2) 

- Pâtures mésophiles (code EUNIS  38.1) 

- Champs d’un seul tenant intensément cultivés 

(code EUNIS 82.1) 

- Cultures avec marges de végétation 

spontanée (code EUNIS 82.2) 

- Culture extensive (code EUNIS 82.3) 

- Vergers de hautes tiges (code EUNIS 83.1) 

- Vergers à arbustes (code EUNIS 83.2) 

- Plantation de peuplier (code EUNIS83.321) 

 

Photographie d’un exemple de 
fauchage léger sur des prairies 
humides. 

@Association Perennis 

 

Photographie de surfaces 
agricoles cultivées sur le secteur 
nord de la commune. 

@Association Perennis 

 



 
 

80 

 

  

- Grandes cultures : (30%) 

Les productions agricoles sont très diversifiées avec 

des cultures céréalières et des protéo-oléagineux, 

présentés majoritairement sur toute la partie ouest et 

du nord au sud de Saintes. Ces vastes cultures offrent 

des conditions limitées pour l’accueil de la faune et de 

la flore. On constate une utilisation de produits 

phytosanitaires et un travail du sol défavorable pour 

l’installation de la faune et de la flore. Ces zones 

peuvent cependant servir d’alimentation pour 

certaines espèces d’oiseaux et de mammifères.  

 Ces cultures tendent à artificialiser les sols et à les 

rendre défavorables aux espèces autochtones. Or, 

l’hétérogénéité du paysage est un facteur clé pouvant 

permettre le maintien, voire l’augmentation, de la 

diversité biologique. Il est donc important de 

maintenir des éléments semi-naturels, tels que les 

boisements, les haies, les talus végétalisés, les prairies 

permanentes en milieu agricole. 

- Vergers et Vignobles (moins de 4%) 

La viticulture et les vergers, bien que peu présents sur 

la commune, peuvent présenter une végétation 

spontanée entre les rangs, en particulier si l’entretien 

mécanique du sol et l’utilisation de produits 

chimiques restent modérés. La présence d’un tel 

couvert végétal à des impacts positifs sur 

l’environnement et les cultures : stabilisation du sol, 

diminution de l’érosion, amoindrissement des 

variations de température, limitation du ruissellement 

des éléments minéraux et organiques, diversité 

floristique et faunistique accrue, maturation des fruits 

pouvant être favorisés. 

Malgré la diversité floristique présente aussi bien dans 

les vignes que les vergers, très peu d’espèces animales 

sont présentes, principalement des espèces 

avifaunistiques telles que les passereaux. On peut 

aussi fréquemment y rencontrer des Oedicnème 

criard, bien camouflé entre les rangs de vigne. 

 

Photographie d’un exemple de 
grandes surfaces cultivées au 
nord-ouest de la commune. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un vignoble. 

@Association Perennis 
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- Écosystème bocager : 

Le bocage est un ensemble de prairies de fauche, de 

pâturage, entrecoupées par un réseau de haies, 

idéalement dense. La structure même du bocage 

s’oppose à l’openfield, avec cet agencement d’une 

strate arbustive et arborée qui sert souvent à délimiter 

les parcelles. Ces haies peuvent avoir plusieurs 

avantages, comme jouer le rôle de coupe-vent, ou 

capter les enrichissements résiduels des parcelles par 

exemple. Cela peut protéger les cultures, les prairies, 

mais aussi le bétail. Il peut servir d’abri en hiver 

comme en été, contre les fortes précipitations ou 

contre les fortes chaleurs, et participer à tamponner 

les évènements de crue ou de sécheresse. On retrouve 

un bon maillage bocager et l’ensemble des prairies 

humides à proximité de la Charente. Le bocage est 

aujourd’hui en fort déclin, et le maintien de tels 

habitats sur le secteur est relativement important 

pour la biodiversité liée. 

- Prairie mésophile et prairies humides : (7%) 

Les prés non amendés montrent un cortège 

floristique caractéristique dominé par les graminées, 

au sein duquel on compte également de nombreuses 

plantes à fleurs (fabacées, astéracées) colorées et 

mellifères.  

La biomasse en insectes est souvent importante en fin 

d’été (orthoptères) et offre une manne alimentaire à 

de nombreux prédateurs (oiseaux, mammifères). Ces 

prairies sont essentielles dans l’alimentation et la 

reproduction de nombreux oiseaux et d’insectes. De 

plus, elles jouent un rôle majeur dans l’écrêtement 

des crues, l’épuration des eaux et le soutien à l’étiage. 

Ces prairies sont essentiellement présentes en 
bordure du fleuve Charente, et participent ainsi à la 

diversité des paysages agricoles de la commune, 

formant une trame verte et bleu cohérente à l’échelle 

de la commune. 

 

Photographie d’un écosystème 
bocager. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un écosystème 
de prairie humides. 

@Association Perennis 
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2. Écosystème aquatique :  

40km de linéaires entre le fleuve Charente, les fossés, 

cours d’eau…, les mares représentent moins de 0,03% 

de la surface totale. 

L’écosystème aquatique concerne les cours d’eau et 

mares présents sur la commune. Ces milieux 

correspondent à la trame bleue. Ils sont souvent 

source de biodiversité et sont constitués de nombreux 

habitats et hébergent des espèces protégées. Ces 

espaces revêtent une importance considérable, car ils 

sont source de nombreux services écosystémiques et 

sont des zones refuges pour certaines espèces de la 

faune et de la flore.  

En eau toute l’année, la Charente peut présenter des 

turbulences liées aux grandes marées, ce qui façonne 

une partie des habitats présents sur la commune. 

Ainsi, de part et d’autre du fleuve, sont présentes de 

nombreuses prairies humides, inondées une partie de 

l’année. Les zones exondées et les berges participent 

à diversifier les habitats aquatiques et rivulaires. 

L’avifaune est bien représentée et occupe les 

ceintures végétales et les berges pour manger, se 

cacher et s’y reproduire. Les zones à faible courant 

sont également favorables pour de nombreux 

odonates ainsi que certains amphibiens. 

En revanche, certaines de ces zones sont sensibles au 

développement d’espèces exotiques envahissantes, 

pouvant être considérées comme problématiques 

pour la conservation de la biodiversité. 

Les mares identifiées sur la commune sont de surface 

relativement faible, s’asséchant temporairement pour 

la plupart d’entre elles. Il semblerait que ces mares 

n’abritent pas de poisson, ce qui peut favoriser les 

espèces d’amphibiens et d’insectes telles que les 

libellules (à condition d’avoir peu d’écrevisses de 

Louisiane). 

Rare et victime de dégradation, ces pièces d’eau 

jouent pourtant un rôle vital dans la gestion des 

ruissellements, la limitation de l’érosion agricole, 

l’abreuvage du bétail ainsi que dans le drainage des 

sols engorgés. Elles permettent également 

l’épuration des eaux dans les secteurs agricoles et 
participent à la régulation des débits hydrauliques 

(rétention en hiver, restitution en été). 

 

Photographie d’une mare en 
proximité du fleuve Charente. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une mare au 
sud de la commue. 

@Association Perennis 

 

Photographie du fleuve 
Charente. 

@Association Perennis 
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3. Habitats forestiers : 13,6% 
- Forêts mixtes de chênes, d’ormes et de frênes 

des grands fleuves (Code Eunis 44.4) 

- Petits bois et bosquets (Code eunis 84.3) 

- Forêts de frênes et d’aulnes des fleuves médio-

européens (Code eunis 44.3) 

- Plantations de Peupliers (Code eunis 83.321) 

Les habitats forestiers constituent l’un des 

écosystèmes les plus diversifiés, car la productivité en 

végétaux y est importante et les chaines alimentaires 

y sont structurées de manière très complexe. Ils 

peuvent être classés en deux catégories : les 

boisements naturels ou semi-naturels, et les 

boisements issus de plantation. Les boisements 

naturels ou semi-naturels sont des reliquats forestiers 

liés à la topographie et/ou au réseau hydrographique 

créant des conditions d’exploitation agricole des 

parcelles difficiles. 

On retrouve essentiellement des Forêts riveraines, 

forêts et fourrés très humides. 

Cette trame forestière apparait de manière morcelée 

sur la commune, avec des tailles variables, et la 

présence d’espèces végétales arborées très variées.   

Cette diversité permet d’accueillir de nombreuses 

espèces animales protégées, comme les oiseaux, les 

chauves-souris, mais aussi de nombreux insectes 

saproxilique. 

En outre, on rencontre très faiblement des 

peupleraies sur la commune.  

Les peupleraies se sont développées suite à la 

profonde évolution du monde agricole (recul de 

l’élevage, abandon des prairies). Elles occupent 

d’anciennes parcelles de prairies et de zones humides.  

Ces plantations ont eu pour conséquences la 

dégradation de la ressource en eau, la modification, 

voire l’assèchement, de ces zones humides, mais aussi 

la disparition d’un grand nombre d’espèces inféodées 

à ce type de milieu. Il est toutefois possible, avec 

quelques modifications des modes d’entretien des 

parcelles, d’obtenir une meilleure richesse spécifique.  

 

 

Photographie d’un arbre mort 
coupé en forme de totem avec 
son bois mort laissé sur place. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un boisement 
monospécifique. 

@Association Perennis 

 



 
 

84 

 

  
4. Matrice urbaine (30,9%) 

Saintes est dotée d’un cœur de ville, situé au centre de 

sa commune. Au cours de ces dernières années, 

l’urbanisation s’est développée autour de la vieille ville, 

ce qui laisse place à des bâtiments historiques de 

vieille pierre, pour une urbanisation plus moderne sur 

sa périphérie. 

Le réseau routier est organisé autour de la ville avec 

notamment la nationale 150 qui traverse la commune 

d’est en ouest et l’autoroute A10 qui la traverse du 

nord au sud. 

La matrice urbaine comprend le bâti, mais également 

les parcs urbains, les jardins, les allées arborées…). Bien 

que l’espace urbain laisse peu de place à la nature, de 

nombreuses niches écologiques favorables à 

certaines espèces généralistes ou opportunistes sont 

présentes, notamment au sein de la vieille ville, où de 

nombreuses espèces protégées utilisent les vieux 

édifices en pierre pour réaliser leur cycle biologique. 

Cette mosaïque complexe de milieux urbanisés, de 

jardins, de linéaires boisés, de cavités… est à l’origine 

d’une biodiversité souvent méconnue.  

 

Photographie de constructions 
modernes en périphérie de la 
vieille ville. 

@Association Perennis 

 

Photographie de la cathédrale 
Saint-Pierre avec le fleuve 
Charente. 

@Association Perennis 
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5. Écosystème pelouses 

sèches : (moins de 1%) 
La topographie et la nature du sol ont conditionné la 

présence de certains végétaux, formant ainsi des 

habitats liés aux milieux secs. 

Les pelouses diffèrent des prairies par la hauteur et la 

composition de la végétation en place, ainsi que par 

leurs usages. Contrairement aux prairies, ce sont des 

formations herbacées basses, composées 

principalement d’espèces thérophytes (plantes 

annuelles).  

La flore présente un intérêt fort, car elle comprend 

une importante quantité de plantes rares et 

menacées dont la floraison printanière attire un grand 

nombre d’insectes. 

Jugés peu intéressants d’un point de vue agricole ou 

paysager, ces milieux sont souvent laissés à l’abandon.  

Sans gestion, ces habitats, très rares sur la commune, 

tendent à évoluer vers la friche pour se boiser après 

quelques années. 

 

Photographie du Lépidoptère 
l’Azuré du serpolet (Phengaris 
arion). 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une pelouse 
sèche au sud de la commune, 
avec la présence de la plante 
Origan vulgaire (Origanum 
vulgare). 

@Association Perennis 
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6. Parois rocheuses : 

Ce sont donc des milieux naturels ou artificiels habités 

par une flore et une faune particulière, adaptée à des 

conditions rigoureuses où les ressources sont rares.  

Au sein de la commune, de nombreuses parois 

rocheuses et cavité sont présentes, offrant des 

conditions de vie très particulière à des espèces 

adaptées. Leur difficulté d’accès tant pour l’homme 

que pour certains prédateurs en font des habitats 

refuges pour de nombreuses espèces.  

Les nombreux végétaux tels que lichens, mousses, 

fougères qui colonisent les parois tolèrent le 

dessèchement et ont la capacité de se réhydrater : ce 

sont des plantes "reviviscentes". Ces précurseurs 

participent à la désagrégation progressive de la roche, 

permettant ainsi l'implantation de plantes à fleurs. 

Ces fissures sont de tailles, forme et profondeurs 

différentes, ce qui les rend attractives pour les 

chauves-souris. 

 
Photographie d’une chauve-
souris dans une faille de parois 
rocheuses. 

@Association Perennis 
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Figure 35 : Cartographie 
des habitats. 

@Association Perennis 
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Code 

Corine 

Biotope

Libellé Corine Biotope
Code 

Eunis
Libellé EUNIS

Contient des habitats 

caractéristiques de 

zones humides au sens 

de la réglementation

Contient des habitats 

d'intérêt 

communautaire selon la 

directive habitats faune 

flore

22 Eaux douces stagnantes C1 Eaux dormantes de surface
22,1 Eaux douces C1 Eaux dormantes de surface

22,5 Masses d'eau temporaires C1.6 Lacs, étangs et mares temporaires

24 Eaux courantes C2 Eaux courantes de surface
24,1 Lits des rivières C2.1 Sources, ruisseaux de sources et geysers Oui 3260

31 Landes et fruticées F3 Fourrés tempérés
31,83 Fruticées des sols pauvres atlantiques F3.13 Fourrés atlantiques sur sols pauvres

34 Steppes et prairies calcaires sèches E1 Pelouses sèches
34,1 Pelouses pionnières médio-européennes E1.1 Végétations ouvertes des substrats sableux et rocheux continentaux

34,3 Pelouses pérennes denses et steppes médio-européennes E1.2 Pelouses calcaires vivaces et steppes riches en bases 6210*

37 Prairies humides et mégaphorbiaies E5 Ourlets, clairières forestières et peuplements de grandes herbacées non graminoïdes
37,2 Prairies humides eutrophes E3.4 Prairies eutrophes et mésotrophes humides ou mouilleuses Oui

37,7 Lisières humides à grandes herbes E5.4 Lisières et prairies humides ou mouilleuses à grandes herbacées et à fougères Oui 6430

38 Prairies mésophiles E2 Prairies mésophiles
38,1 Pâtures mésophiles E2.1 Pâturages permanents mésotrophes et prairies de post-pâturage

38,21 Prairies de fauche atlantiques E2.21 Prairies de fauche atlantiques 6510

41 Forêts caducifoliées G1 Forêts de feuillus caducifoliés
41,2 Chenaies-Charmaies G1.A4 Boisements sur sols eutrophes et mésotrophes à Quercus, Fraxinus et Carpinus betulus

44 Forêts riveraines, forêts et fourrés très humides G1 Forêts de feuillus caducifoliés
44,3 Forêt de Frênes et d'Aulnes des fleuves médio-européens G1.21 Forêts riveraines à Fraxinus et Alnus, sur sols inondés par les crues mais drainés aux basses eaux Oui 91E0*

44,4 Forêts mixtes de Chênes, d'Ormes et de Frênes des grands fleuves G1.22 Forets mixtes de Quercus-Ulmus- Fraxinus des grands fleuves Oui 91F0*

62 Falaises continentales et rochers exposés H3 Falaises continentales, pavements rocheux et affleurements rocheux
62,1 Végétation des falaises continentales calcaires H3.2 Falaises continentales basiques et ultrabasiques 8210

82 Cultures G1 Forêts de feuillus caducifoliés
82,1 Champs d'un seul tenant intensément cultivés I1 Cultures et jardins maraîchers

82,2 Cultures avec marges de végétation spontanée X07 Cultures intensives parsemées de bandes de végétation naturelle et/ou semi-naturelle

82,3 Culture extensive I1.3 Terres arables à monocultures extensives

83 Vergers, bosquets et plantations d'arbres G1 Forêts de feuillus caducifoliés
83,1 Vergers de hautes tiges G1.D Vergers d’arbres fruitiers et d’arbres à noix

83,15 Vergers G1.D4 Vergers d’arbres fruitiers

83,2 Vergers à arbustes FB.3 Plantations d’arbustes à des fins ornementales ou pour les fruits, autres que les vignobles

83,21 Vignobles FB.4 Vignobles

83,3 Plantations G1.C Plantations forestières très artificielles de feuillus caducifoliés

83,32 Plantations de Peupliers G1.C1 Plantations de Populus

84 Alignements d'arbres, haies, petits bois, bocage, parcs / /
84,1 Alignements d'arbres G5.1 Alignements d’arbres

84,2 Bordures de haies FA Haies

84,3 Petits bois, bosquets G5.2 Petits bois anthropiques de feuillus caducifoliés

84,4 Bocages X10 Bocages

85 Parcs urbains et grands jardins / /
85,1 Grands parcs E2.6 Prairies améliorées, réensemencées et fortement fertilisées, y compris les terrains de sport et les pelouses ornementales

85,12 Pelouses de parcs E2.64 Pelouses des parcs

85,14 Parterre de fleurs, avec arbres et avec bosquets en parc I2.11 Parterres, tonnelles et massifs d’arbustes des jardins publics

85,2 Petits parcs et squares citadins I2.23 Petits parcs et squares citadins

85,3 Jardins I2.2 Petits jardins ornementaux et domestiques

85,4 Espaces internes au centre-ville X22 Petits jardins non domestiques des centres-villes

86 Villes, villages et sites industriels J1 Bâtiments des villes et des villages
86,1 Villes J1.1 Bâtiments résidentiels des villes et des centres-villes

86,2 Villages J1.2 Bâtiments résidentiels des villages et des périphéries urbaines

86,3 Sites industriels en activité J1.4 Sites industriels et commerciaux en activité des zones urbaines et périphériques

87 Terrains en friche et terrains vagues E5.1 Végétations herbacées anthropiques
87,1 Terrains en friche I1.52 Jachères non inondées avec communautés rudérales annuelles

87,2 Zones rudérales E5.12 Communautés d’espèces rudérales des constructions urbaines et suburbaines récemment abandonnées

88 Mines et passages souterrains H1.7 Mines et tunnels souterrains désaffectés

89 Lagunes et réservoirs industriels, canaux / /
89,22 Fossés et petits canaux J5.41 Canaux d’eau non salée complètement artificiels

89,24 Bassins de décantation et stations d'épuration J6.31 Stations d’épuration des eaux usées et bassins de décantation
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Espace à enjeux – 
Zones naturelles 

remarquables 
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Les prairies humides en bord 
de Charente : 

Les prairies humides du bord de Charente, classé en 

Natura 2000 et ZNIEFF, représentent un réservoir de 

biodiversité. Elles sont utilisées par une importante 

quantité d’espèces terrestres, aquatiques et semi-

aquatiques, ainsi qu’une flore patrimoniale. Leur 

qualité conditionne aussi la qualité et la santé des 

cours d’eau.  

Ces prairies humides sont un point fort pour les 

continuités écologiques et doivent s’inscrire en 

priorité dans le cade de la trame verte et bleu. 

Ainsi, pour éviter leur disparition et leur dégradation, 

il est primordial d’élaborer des diagnostics 

environnementaux précis, de protéger 

règlementairement ces espaces et de développer la 

gestion différenciée. Étant donné que de nombreux 

espaces sont privés, l’acquisition foncière peut 

s’avérer utile dans certains cas. 

Les actions réalisées au sein des prairies de la Palu 

doivent continuer à être mises en place et à 

s’améliorer, permettant ainsi une diversification des 
usages tout en préservant l’équilibre écologique, 

grâce à un réseau d’associations et de partenaires. De 

plus, les gestions préconisées doivent tenir compte 

des conditions climatiques, hydrauliques, et du cycle 

de vie des espèces, en combinant les modes de 

gestion adéquate (pâturage extensif, fauche tardive…) 

Mais cette gestion ne doit pas s’arrêter aux frontières 

des parcelles communales, mais doit s’inscrire dans 

une logique avec les exploitants de la commune, 

notamment les propriétaires de ces prairies humides. 

 

Suite aux inventaires naturalistes réalisés sur la commune de Saintes et à la cartographie 

des habitats, certains espaces ont été définis comme milieux à enjeux. Ces zones sont 

choisies sur la base de critères tel que leurs richesses spécifiques, leur potentiel pour 

favoriser la biodiversité, la nature des menaces identifiées, mais aussi leur localisation 

géographique au sein de la commune. Les habitats d’intérêts communautaires sont 

inclus dans ces zones à enjeux.  
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Les haies, bosquet et 

boisements : 
 

Les espaces boisés sont présents en majorité en 

périphérie de la ville bâtie. Bien que ces milieux soient 

très épars, ils jouent un rôle essentiel comme corridors 

écologiques. Leur présence en pas japonais permet 

d’offrir a de nombreuses espèces des zones de refuges 

accessibles.  

Ces habitats sont essentiels pour de nombreuses 

espèces d’oiseaux, de chiroptères, de mammifères et 

d’insectes, qui réalisent tout ou partie de leur cycle 

biologique. 

De nombreux espaces communaux sont présents au 

cœur de la ville, avec notamment la périphérie boisée 

du parc des arènes et l’amphithéâtre qui abritent de 

nombreux oiseaux, ou encore le bois de Recouvrance, 

site remarquable pour les espèces saproxiliques, les 

mammifères et les oiseaux. La partie boisée, située 

autour de la Bambouserai, et qui fait la limite 

communale avec le golf de sainte, est un habitat 

favorable pour des amphibiens comme la Salamandre 

tachetée et le Triton marbré, ainsi qu’un grand 

nombre d’espèces d’oiseaux. 

Malheureusement, une majorité de boisements au 

sein de la commune sont en propriété privée, et leur 

disparition est grandissante face aux promoteurs 

immobiliers. Aujourd’hui, la ville de saintes à une très 

faible connaissance des espèces présentes au sein de 

ces boisements, et un complément de connaissance 

sur ces milieux peut s’avérer judicieux pour acquérir 

des moyens législatifs pour leurs préservations. 

La présence d’arbres au sein d’une commune est un 

impératif pour la biodiversité, mais aussi d’un point de 

vue climatique, en apportant un climat de bien-être et 

de fraicheur. 

 

Photographie d’un bosquet en 
bordure d’une culture. 

@Association Perennis 

 

Photographie montrant la 
présence d’arbres au sein de la 
commune. 

@Association Perennis 
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Pierre de la vieille ville : 

 

Saintes, de par son passé historique, présente une 

grande quantité de bâtiment avec de vieilles pierres 

ainsi que de nombreuses cavités.  

Les vieux édifices doivent être suivis avec attention et 

leurs possibles restaurations doivent être réalisées 

avec la plus grande précaution, car ils sont l’habitat de 

nombreuses espèces protégées. Sur les édifices, il 

n’est pas rare d’y trouver des sites de nidification pour 

les Martinets, et certains rapaces.  

En général, les oiseaux ne sont pas pris en compte à 

leur avantage dans les projets de rénovation. On 

cherche plutôt à interdire l'accès des bâtiments aux 

gêneurs tels les Pigeons ou les Choucas, et ce faisant, 

on en prive d'autres, de la possibilité de nicher. 

Cependant, avec les connaissances sur la biologie des 

espèces, des actions simples peuvent être mises en 

place pour tenter de préserver certaines de ces 

espèces. 

 

Photographie d’un mur en 
pierre sèche. 

@Association Perennis 

 

Photographie des murs de la 
Cathédrale Saint-Pierre, 
pouvant abriter de nombreuses 
espèces. 

@Association Perennis 
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Les cavités et souterrains 
Les cavités et souterrains sont l’habitat de nombreuse 

chauve-souris au sein de la commune. 

Certaines sont des propriétés privées, ou le 

dérangement est tel, que peu d’individus y sont 

recensés. D’autres sites, communaux et a accès 

restreint, représente des sites d’un intérêt 

exceptionnel. Un suivi de ces sites, plus poussé devrait 

être réalisé, notamment afin de préserver les sites 

d’hivernage, dans lesquelles ont peu découvrir 

plusieurs centaines d’individus. Aujourd’hui, de 

nombreuses cavités sont identifiées, avec la présence 

de seulement quelques individus par site. Pourtant, 

certaines de ces cavités renferment un potentiel 

d’accueil énorme pour de nombreuses espèces.  

 

Photographie de Lépidoptères 
rencontrés dans les cavités 
souterraines. 

@Association Perennis 

 

Photographie de carrières 
pouvant abriter quelques 
chauves-souris. 

@Association Perennis 
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  Les arènes et parcs des 
Arènes. 

Site remarquable au milieu de la ville, les arènes de 

Saintes et le parc des arènes sont un couloir de 

biodiversité et de verdure. De plus, cet espace est situé 
dans un renfoncement de la ville, ce qui le place sur 

un point bas, où la présence d’eau y est fréquente en 

hiver.  

De nombreuses espèces remarquables utilisent le site 

avec la présence de Chiroptères, de Rapaces, de 

Lépidoptères comme l’Azuré du serpolet ou encore 

des Amphibiens comme l’Alyte accoucheur. 

De plus, dans son prolongement à l’est, nous arrivons 

sur les berges de la Charente et les prairies de la palu. 

À l’est, nous débouchons sur un espace de verdure 

(type prairie) de l’hôpital pour ensuite sortir de la ville. 

Ce secteur représente donc un trait d’union entre les 

espaces naturels de l’est et de l’ouest. Pourtant, on 

devine déjà quelques discontinuités sur cet axe avec 

la présence d’habitations. Une vigilance devrait être 

apportée sur le risque d’urbanisation sur cet axe, qui 

semble essentiel de préserver et éviter ainsi de 

cloisonner ce site. 

 

Photographie du parc des 
arènes. 

@Association Perennis 

 

Photographie des arènes de 
Saintes. 

@Association Perennis 
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Les espaces nature 

En observant la ville de Sainte par photo aérienne, on 

se rend vite compte que la ville dispose de nombreux 

espaces de verdure. 

Bien que la grande majorité de ces espaces soit des 

jardins de propriétés privées, avec soit des jardins à raz 

pour certains, et d’autre des espaces de friche, la 

biodiversité peut rencontrer des surfaces favorables à 

son développement, selon la gestion qu’on lui octroi. 

La ville de sainte est propriétaire de nombreux 

espaces de nature dont leur gestion doit être 

raisonnée, et doit permettre d’offrir un espace 

d’accueil pour une majorité d’espèces. On peut ainsi 

citer les espaces nature du quartier de Saint Vivien, de 

Saint Solrin, de St Pallais, de Saint Louis, de Saint 

Eutrope, du quartier de la Récluse, de la Guyaderie, de 

la grève ou encore de Boiffiers bellevue. 

La présence de ces sites en pas japonais au sein de la 

ville permet de conserver une richesse de biodiversité 

sur l’ensemble de la commune. 

 

Photographie du jardin public. 

@Association Perennis 
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Autres espaces nature de 

biodiversité. 
Quatre autres sites sont également à mettre sous une 

loupe : 

- Le vallon de magezy,  

Espace qui tend à se refermer sur lui-même, mais 

dont son accessibilité difficile lui permet d’être un site 

d’accueil pour de nombreuses espèces de faunes et 

de flores. Cet espace présente une typologie 

intéressante avec une partie en hauteur, plutôt de 

type prairie sèche et colonisé par des aubépines et 

ronces, qui est un abri pour de nombreux 

mammifères et oiseaux. Une partie basse, humide 

avec la présence d’une typhaie et d’une zone en eau 

avec la présence d’espèces remarquables comme la 

Loutre d’Europe. Dans sa continuité, nous avons un 

boisement humide qui pousse jusqu’aux prairies 

humides de bord de Charente. Sur une partie de ce 

vallon, nous observons une paroi rocheuse avec la 

présence de cavités et de galeries qui abritent certains 

chiroptères.  

Par conséquent, ce vallon, de par sa discrétion et sa 

variété de milieux, est un espace très intéressant pour 

la biodiversité. 

De plus, situés en périphérie de la ville, de nombreux 

terrains aux alentours sont voués à être urbanisés 

dans un avenir proche. De la même manière que pour 

le vallon des arènes, la conservation d’un espace 

pouvant créer un trait d’union au sein de la ville 

semble primordiale pour préserver au mieux la 

biodiversité communale. 

 

Photographie du vallon de 
Magezy. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un 
Blaireau capturé par piège 
photographique. 

@Association Perennis 
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- Surmoreau 

Il est l’un des rares sites de prairies sèches de la 

commune. Cet espace est intéressant de par la 

présence de l’Azuré du Serpolet, mais également la 

présence de nombreuses autres espèces, avec des 

milieux parfois à l’accès difficile.  

Dans sa continuité, de l’autre côté de la route, nous 

rencontrons un espace plus humide avec des prairies 

tout aussi intéressantes, mais qui n’appartiennent pas 

à la commune. C’est cet ensemble d’habitats qui 

biologiquement est très intéressant, avec une 

biodiversité forte. 

 

- Prairie de Lucerat 

Cette prairie se trouve dans le prolongement de 

surmoreau en direction de la Charente. Cet espace 

offre une zone de refuge pour diverses espèces de 

faunes et un potentiel d’accueil pour la flore. De plus, 

on y retrouve une zone humide à proximité, qui 

n’appartient pas à la mairie, mais biologiquement 

intéressant de par sa localisation, sa proximité avec la 

Charente et les prairies de la palu. 

 

- Golf de Saintes 

Suite à un diagnostic écologique réalisé en 2022 – 

2023, dans le cadre du programme golf pour la 

biodiversité, plus de 420 espèces animales et 

végétales sont répertoriées au sein du Golf Louis 

Rouyer Guillet. De nombreux habitats favorables à la 

biodiversité sont également apparus. De plus, 

l’objectif de ce programme est la mise en place 

d’actions favorables à l’accueil de la biodiversité.  

Bien qu’en dehors des limites communales, mais 

appartenant tout de même à la commune, il paraissait 
important d’inclure ce site parmi les espaces 

d’intérêts pour la biodiversité. 

Photographie de pelouse sèche 
à Surmoreau. 

@Association Perennis 

 

Photographie de la Prairie de 
Lucerat. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’une zone 
humide sur le Golf de Saintes. 

@Association Perennis 
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  Enjeux de 
biodiversité 
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Les enjeux 

 

En synthétisant l’ensemble des données recueillies et 

analysées, une cartographie des enjeux de 

biodiversité peut être réalisée.  

Cette cartographie tient compte des différents 

intérêts de la commune en matière de faune, de flore 

et d’habitats. Les secteurs les plus intéressants, qui 

représentent le plus d’intérêt pour la biodiversité sont 

mis en avant. 

L’intérêt de ce travail est également de mettre en 

lumière les corridors écologiques permettant aux 

espèces de circuler à travers le territoire communal.  

Les enjeux forts de biodiversité regroupent les sites 

abritant des espèces cibles, identifiées comme 

espèces patrimoniales. Les enjeux moyens 

représentent des habitats assez communs, mais 

riches, qui représentent des habitats ayant le rôle de 

pas japonais entre les milieux. 

Cette cartographie des enjeux est également 

superposée aux sites appartenant à la commune, 

pour lesquels la gestion est facilitée, mais montre 

également les autres sites qu’il est impératif de 

pouvoir préserver, pour réfléchir avec un ensemble 

d’habitats cohérent, et pas uniquement un maillage. 

Synthèse les enjeux de biodiversité au sein de la 

commune : 

- Le maillage bocager et haie bocagère. 
- Les zones humides 
- Vieille pierre et cavité 
- Boisements 
- Zones prairiales 
- Espaces nature 
- Maintiens des corridors écologiques 

 
Image enjeux. 

@Association Perennis 
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Figure 37 : Cartographie 
des espaces à enjeux – 
Zones naturelles 
remarquables. 

@Association Perennis 
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  Analyse des continuités 
écologiques – Réflexion sur 
les trames vertes et bleues 

 

La Trame verte et bleue est une mesure phare du 

Grenelle de l’Environnement qui vise à enrayer le 

déclin de la biodiversité au travers de la préservation 

et de la restauration des continuités écologiques. 

La Trame verte et bleue est un outil d’aménagement 

du territoire qui vise à (re)constituer un réseau 

écologique cohérent, à l’échelle du territoire national, 

pour permettre aux espèces animales et végétales de 

circuler, de s’alimenter, de se reproduire, de se 

reposer... En d’autres termes, d’assurer leur survie, et 

permettre aux écosystèmes de continuer à rendre à 

l’homme leurs services.  

Les continuités écologiques correspondent à 

l’ensemble des zones vitales (réservoirs de 

biodiversité) et des éléments (corridors écologiques) 

qui permettent aux espèces de circuler et d’accéder 

aux zones vitales. La Trame verte et bleue est ainsi 

constituée des réservoirs de biodiversité et des 
corridors qui les relient. 

Ces grandes orientations stratégiques s’appliquent 

aux différentes échelles des politiques territoriales à 

travers une démarche d’emboîtement généralement 

descendante, qui implique donc de traduire et de 

préciser à une échelle inférieure les 

recommandations issues du niveau supérieur :  

- nationale : définition de critères de cohérence des 

trames vertes et bleues entre les différentes régions et 

élaboration d’une carte nationale des enjeux de 

continuité écologique,  

- régionale : mise en place d’un Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique (SRCE) dans chaque région (loi 

du 12 juillet 2010),  

- locale (intercommunale et communale) : 

adéquation des documents d’urbanisme (SCOT, 

PLU...) aux orientations du SRCE.  

Photographie du Flauve 
Charente et sa berge. 

@Association Perennis 
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Cet outil est en cours de réalisation sur la commune 

de Saintes, nous allons donc apporter ici une réflexion 

au vu de sa réalisation. 

Grâce aux données recueillies lors de l’Atlas de 

Biodiversité Communale, nous pouvons établir une 

trame verte en prenant en compte les milieux 

prairiaux, les surfaces enherbées, les haies et 

alignements d’arbres ainsi que les boisements. Pour la 

trame bleue, nous prenons les différentes mares, les 

cours d’eau ainsi que le fleuve Charente. 

À cette réflexion, nous pouvons y ajouter les zones à 

enjeux identifiés lors de l’ABC pour pouvoir définir les 

trames à enjeux au sein de la commune. 

 

Photographie du Vallon de 
Magezy. 

@Association Perennis 
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Figure 38 : Cartographie 
des trames à enjeux. 

@Association Perennis 
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Implication 
citoyenne 
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Les réunions publiques : 
Ces réunions sont un point de départ essentiel pour la 

Réalisation des Atlas de Biodiversité communale. 

Elles permettent de rassembler : 

- les décideurs publics,  

- les citoyens (leur donnant la possibilité de 

s’exprimer et ainsi compléter les informations 

et intégrer les demandent qu’ils expriment). 

- Les structures associatives œuvrant dans le 

domaine de l’environnement 

- Autres structures ou personnes intéressées par 

le projet. 

2 réunions publiques ont été proposées afin de 

présenter le projet et ainsi ouvrir les discussions. 

 

Les sciences participatives 
Afin de sensibiliser le grand public ainsi que les élèves 

de la commune, 4 sciences participatives ont été 

retenues. 

- Le suivi photographique des insectes 
pollinisateurs (SPIPOLL) 

- Les oiseaux des jardins 

- Sauvage de ma rue 

- L’observatoire de la Biodiversité des jardins 
avec l’opération papillon. 

Celles-ci ont été présentées et mises en application 

auprès des Saintais lors de 3 demi-journées 

d’animations. Pour sensibiliser également les plus 

jeunes, 3 écoles et un centre de loisirs ont pu 

bénéficier de 3 demi-journées chacun sur la 

découverte de ces sciences participatives. Ainsi, pas 

moins d’une centaine de personnes ont plus être 

directement sensibilisé. 

L’objectif étant de permettre à tout à chacun de 

participer à l’inventaire national, en utilisant des outils 

carte en main, et facilement utilisables. 

Les données recueillies et transmises lors de ces 

sciences participatives ont été récupérées et incluses 

dans cet Atlas de Biodiversité communale. 

 

 

Exemple d’affiches réalisées 
pour les réunions publiques 

@Association Perennis 

 

Exemple de flyers réalisés pour 
Sciences participatives. 

@Association Perennis 
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Les outils de 
Communications 

 

De nombreux outils de communication sont réalisés 

pour l’Atlas de Biodiversité Communale : 

- Réalisation d’un logo ainsi qu’une bannière. 

- Des dépliants, flyer… 

- Des affiches en villes sur les panneaux 

publicitaires 

- Des articles dans les magazines saintais (Ptit 

mag, bulletin municipal) 

- Articles de presses 

- Journal télévisé  

- Réseaux sociaux… 

Tous ces supports de communication ont permis de 

diffuser au mieux la mise en place de l’Atlas de 

Biodiversité communal, pour le faire connaitre au plus 

grand nombre. 

D’autres exemples de communication sont mis en 

annexe. 

 

 

 

 

 

 

 

Logo réalisé pour l’Atlas de 
Biodiversité Communal. 

@Ville de Saintes 

Affiche de Communication 
réalisé pour l’Atlas de 
Biodiversité Communal. 

@Ville de Saintes 

Bandeau de Communication 
réalisé pour l’Atlas de 
Biodiversité Communal. 

@Ville de Saintes 
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  Bilan et perspectives 
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Perspectives 
L’élaboration de l’ABC a permis d’actualiser et de 

synthétiser les connaissances acquises depuis de 

nombreuses années.  

La méthodologie adoptée pour construire cet atlas a 

nécessité des compléments d’investigations 

naturalistes en dehors des sites naturels déjà connus. 

Plusieurs sites naturels remarquables ont ainsi pu être 

mis en évidence, décrits et localisés de manière à 

faciliter leur préservation et leur valorisation. 

L’ABC n’a pas pour seule vocation de dresser des listes 

d’espèces et d’habitats, mais est un véritable outil 

d’aide à la décision en matière d’aménagement du 

territoire. L’objectif est bien de pointer du doigt les 

points à améliorer et les actions à engager à court et 

moyen terme, pour favoriser la biodiversité. 

Les outils de protection de l’environnement à 

disposition des acteurs locaux se sont longtemps 

focalisés sur la connaissance et la préservation 

d’habitats ou d’espèces emblématiques. Aujourd’hui, 

suite aux nouvelles dispositions issues des lois 

Grenelle 1 et 2, la stratégie nationale en faveur de la 

Biodiversité (SNB) s’oriente davantage vers une 

préservation plus globale de la nature à travers la prise 

en compte systématique des enjeux biodiversité dans 
les politiques d’aménagement et de gestion de 

l’espace. Cette approche, qui s’articule avec les autres 

outils de protection existants (Natura 2000, ENS, 

APPB…) permet donc de franchir un nouveau pas en 

prenant en compte le fonctionnement écologique 

des espaces et des espèces dans l'aménagement du 

territoire.  

Cette nouvelle stratégie donne aux collectivités 

locales une responsabilité particulière en matière de 

préservation de la nature et des paysages, car c’est 

principalement à l’échelon local que les enjeux 

biodiversité peuvent être concrètement intégrés lors 

de la réalisation des documents d’aménagement 

cadres (SCOT, PLU…). Elle donne également l’occasion 

aux associations locales de sensibiliser le grand public 

à la biodiversité « ordinaire » et pourtant méconnue, et 

d’initier des projets visant à impliquer activement la 

population dans le suivi et la connaissance de cette 

nature de proximité (intérêt croissant du public pour 

les actions de sciences participatives et citoyennes par 

exemple). 
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Action 1.1 
Communication – sensibilisation 

Créations de fiches-conseils pour favoriser 
la biodiversité. 

 

L’ABC a pour vocation d’inciter les particuliers à 

s’investir chez eux en faveur de la biodiversité. Les 
connaissances apportées par l’ABC et la 

communication associée ont pour but de susciter 

l’envie de protéger les milieux naturels et de favoriser 

la nature chez soi. 

La création de fiches techniques sur de possibles 

aménagements et sur les comportements vertueux à 

appliquer chez soi pourrait répondre à ce besoin et 

favoriser ainsi la mise en œuvre d’actions concrètes en 

faveur de la faune et de la flore. 

Ainsi, de nombreuses thématiques peuvent être 

abordées et expliquées de manière ludique, avec des 

schémas, des dessins et des conseils pratiques. 

Pourrait par exemple être expliqué l’installation de 

nichoirs, la création de mares, l’aménagement de tas 

de bois… 

Ces fiches-conseils peuvent aussi être mises en 

pratique lors de chantiers participatifs ou d’animation 

grand public. 

Par exemple, en 2023 ont été installée des habitats de 

compensation pour l’Alyte accoucheur, autour des 

arènes de Saintes. Ces habitats auraient pu être 

imaginés à travers une formation – sensibilisation des 

riverains ainsi que la création d’une fiche-conseil, 

disponible sur le site internet de la Mairie, permettant 

également de valoriser les actions mises en place. 

 

 

Proposition d’actions 
 

 

 

 

 

Exemple de fiches-conseils 
pour favoriser la biosiversité. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un exemple de 
réalisation pour favoriser l’Alyte 
accoucheur (Alytes 
obstetricans) sur le vallon des 
arènes. 

@Association Perennis 
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Action 1.2 
Communication – 

sensibilisation 

Guide numérique des espèces de la 

commune. 

 

Afin de sensibiliser et tenir informés les habitants 

Saintais, une rubrique sur le site internet pourrait être 

dédiée à la biodiversité. 

On pourrait y retrouver : 

- Idées de sorties pour découvrir la biodiversité 

de la commune ;  

- Des propositions de conseils pratiques pour 

favoriser les plantations adaptées, les pièges à 

éviter pour la faune sauvage, 

- Des descriptions d’espèces saisonnières à 

observer sur la commune, de leur habitat, de 

leur cycle de vie,  

- Des informations sur l’avancement des projets 

engagés par la mairie en faveur de la 

biodiversité. 

De même que le site facebook dédié à l’ABC, il 

pourrait être un lieu d’échanges, de questions, de 

partage des espèces ou des réalisations faites dans 

notre jardin. 

De cette manière, nous pouvons partager les 

connaissances et promulguer des gestes ou des 

informations simples, allant dans le sens de la 

biodiversité. 

 

Capture d’écran d’un exemple 
de communication et 
sensibilisation réalisé lors de 
l’Atlas de Biodiversité 
Communale. 

@Association Perennis 
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  Action 1.3 
Communication – 

sensibilisation 

Mise en place de Chantier participatif. 

 

La sensibilisation passe aussi par des actions 

concrètes réalisées par les citoyens.  

La proposition de journées d'actions permettrait de 

réaliser des opérations d’aménagements ou de 

restauration en faveur de la biodiversité. 

La mise en place de journées d'actions est un moyen 

économique pour réaliser des aménagements, avec 

aussi une vertu sociale et fédératrice autour d’un 

même projet comme l’amélioration du cadre de vie 

pour favoriser la biodiversité. 

Ce type d'action peut être envisagé sur tous types 

d'espaces communaux : écoles, parcs, parcelles 

communales… 

Plusieurs types de chantiers peuvent être envisagés 

selon les besoins :  

- Création d'une mare  

- Plantation de haies 

- Arrachage de bâches… 

Ce type de chantier apporte de nombreux avantages, 

comme élargir son réseau, l’apprentissage, la 

découverte de savoir-faire, le partage des 

connaissances etc.  

Photographie d’un exemple de 
chantier participatif sur la 
réalisation de Nichoirs, pouvant 
être réalisé sur la Commune de 
Saintes. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un 
exemple de chantier 
participatif sur 
remise en état d’un 
mur en pierre sèche, 
pouvant être réalisé 
sur la commune de 
Saintes. 

@Association 
Perennis 
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Action 1.4 
Communication – 

sensibilisation 

Animation de sorties naturalistes. 

 

De nombreuses animations naturalistes existent déjà 

sur la commune de Saintes. Malheureusement, la 

plupart de ces sorties ont souvent eu lieu au même 

endroit. 

De par la quantité d’habitats présents et des 

potentialités biologiques de la commune, il est 

important de faire découvrir la richesse faunistique et 

floristique de la commune, tout en mettant en avant 

la fragilité de ces derniers. 

Des sorties nature – découverte de l’environnement, 

proposées par diverses structures naturalistes, sur des 

habitats et des thèmes différents peuvent être 

envisagées. 

En idée de thème, on pourrait partir à la découverte 

des Alytes accoucher dans le vallon des arènes, ou 

partir à l’écoute des Criquets et Sauterelles en vallon 

de magezy, répertorier les nids d’hirondelle ou 

martinet noir au sein de la commune… 

 

Photographie d’un exemple 
d’animation grand public. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un exemple 
d’animation scolaire.. 

@Association Perennis 
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Action 1.5 
Communication – 

sensibilisation 

Animations scolaires pour la biodiversité 

 

Dans le cadre de l’ABC, de nombreuses animations se 

sont déroulées dans les classes de plusieurs écoles. 

Ces animations ont été très appréciées des 

enseignants et des élèves. 

Certains ont même demandé à recommencer ces 

interventions pour les années à venir. 

Grâce à ces interventions, les élèves apprennent à 

observer et à comprendre le rôle de la biodiversité et 

pourquoi la préserver. De plus, emmener les élèves à 

l’extérieur de l’école, permet de leur faire découvrir 

des lieux inconnus qui renferment une grande 

richesse, si on apprend à l’observer. 

 

 

Dessin réalisé lors d’une 
animation scolaire sur la 
commune de Saintes. 

@Laurianne Martin Chevalier 

Photographie d’une animation 
scolaire réalisé autour des 
sciences participatives au parc 
des arènes à Saintes. 

@Association Perennis 
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  Action 1.6 
Communication – sensibilisation 

Formation des agents municipaux aux 
suivis d’espèces et à la sensibilisation. 

Le service espace vert compte de nombreux agents. 

Leurs curiosités, mais aussi leur connaissance du 

terrain sont des atouts non négligeables pour 

continuer d’alimenter l’ABC et de sensibiliser leurs 

collègues aux pratiques vertueuses en faveur de la 

biodiversité. 

Pour y arriver, il est important d’accompagner les 

agents dans la connaissance de ces espèces, en les 

accompagnant par exemple sur le terrain, en leur 

montrant les espèces et milieux d’intérêt… 

Action 1.7 
Communication – sensibilisation 

Baromètre de biodiversité 

Les données sur la Nature ordinaire sont de plus en 

plus utilisées comme outils d’évaluation. Un vrai défi 

pour la ville de Saintes consiste à se doter de mesures 

fiables de la « qualité de la Nature ». Nous verrons que 

les espèces communes remplissent parfaitement ce 

rôle de baromètre de biodiversité.   

La création de cet outil doit permettre de 

programmer des inventaires pour développer et 

homogénéiser les données naturalistes à l’échelle de 

la commune, pour rendre compréhensibles et 

accessibles les informations existantes sur l’état de 
l’environnement. 

Il peut être orienté autour de 3 thématiques : 

La nature, qui regroupe toutes les thématiques 

propres à l’état des milieux naturels ou des espèces. 

Les menaces, qui présentent les principales pressions 

(et origines de ces pressions) exercées sur la 

biodiversité en Nouvelle-Calédonie ; 

Les actions, qui rendent compte des mesures et des 

actions mises en œuvre pour protéger la biodiversité 

du territoire. 

 

Photographie suite à une 
animation nature. 

@Association Perennis 

Image d’un baromètre de 
biodiversité. 

@Association Perennis 
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Action 2.1 
Gestion des milieux naturels 

Planter et entretenir des haies 

En plus de servir de support au déplacement des 

espèces, les haies constituent des lieux de refuge, 

d’alimentation et de reproduction pour de 

nombreuses espèces, notamment auxiliaires des 

cultures. 

L’action consiste à planter et entretenir des haies 

bocagères au niveau des continuités écologiques, 

permettant d’améliorer la fonctionnalité des corridors, 

notamment pour la petite et moyenne faune. 

De nombreux secteurs de la commune manquent 

cruellement de haies. 

Des journées de formation et de démonstration de 

plantation et d’entretien de haies pourraient être 

proposées aux exploitants agricoles, services 

techniques des collectivités, entreprises d’entretien 

d’espaces verts et particuliers. 

 

Action 2.2 
Gestion des milieux naturels 

Créer, restaurer et entretenir des mares 

 

Une première étude sur les mares de la commune a 

été réalisée. Cependant, il est important d’approfondir 

ce diagnostic existant en inventoriant la biodiversité 

(faune-flore), les usages et pratiques de gestion qui y 

sont mis en place. 

À l’issue des diagnostics, proposer des mesures de 

gestions favorables à la biodiversité et s’appuyer sur 

ces éléments pour sensibiliser au moyen d’actions 

concrètes les propriétaires à la préservation de la 

biodiversité. 

La création de mares peut être envisagée, en prenant 

en compte plusieurs paramètres comme sa vocation, 

son fonctionnement hydrologique, sa 

réglementation… 

Photographie d’un exemple de 
chantier de restauration des 
milieux naturels. 

@Association Perennis 

Photographie d’un exemple de 
création de mare. 

@Association Perennis 
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Action 2.3 
Gestion des milieux naturels 

Mobiliser les outils fonciers pour renforcer 

la protection des réservoirs de biodiversité. 

La maîtrise foncière peut être mobilisée pour garantir 

de manière pérenne la préservation des continuités 

écologiques : réservoirs de biodiversité, mais 

également les connexions (espaces naturels relais, 

corridors), notamment au niveau des zones de 

rupture et/ou d’intersection avec des éléments 

fragmentant afin de permettre leur gestion ou leur 

restauration.  

La maîtrise foncière est un outil capital pour mettre en 

œuvre les actions en faveur des continuités. Elle 

permet à l'acquéreur de bénéficier de tous les droits 

liés à la qualité de propriétaire et, si nécessaire, de 

confier la gestion à des acteurs en place (associations, 

syndicats, agriculteurs, etc.). Ce moyen doit être 

mobilisé en premier lieu pour les terrains présentant 

un intérêt environnemental fort et où les approches 

contractuelles et réglementaires sont difficiles ou peu 

appropriées. 

Pour aller plus loin dans la préservation de ces 

espaces, la demande en classement peut également 

être envisagée (Réserve naturelle, Arrêté de 

Protection de Biotope…) 

 

Image d’une poignée de main. 

@Association Perennis 
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Action 2.4 
Gestion des milieux naturels 

Identifier et gérer les espèces exotiques 
envahissantes. 

La prolifération d’un certain nombre d'espèces 

végétales et animales introduites par l'homme est un 

facteur important de perte de biodiversité. Ces 

espèces peuvent provoquer un grave déséquilibre 

dans le fonctionnement des milieux naturels. 

Il faut développer la connaissance sur les espèces 

exotiques envahissantes, les identifier, les recenser et 

les localiser. Ce premier travail devra permettre 

d’évaluer leur impact pour hiérarchiser et calibrer les 

interventions à mettre en place. 

 

Action 2.5 
Gestion des milieux naturels 

Limiter l’imperméabilisation des sols. 

 

L’imperméabilisation des sols est un frein au 

développement de la biodiversité dans les villes. Elle 

participe également aux phénomènes d’inondations, 

de pollutions des eaux de surface, de rupture des 

continuités écologiques et contribue à 

l’augmentation des températures en milieu urbain. 

Une réflexion pourrait être systématiquement menée 

afin d’étudier toutes les opportunités de 

végétalisation de l’espace qui réduirait le problème de 

l’imperméabilisation et pourrait améliorer la qualité 

paysagère de l’aménagement. 

Cette action nécessite cependant une importante 

communication auprès des riverains, qui ont parfois 

des difficultés à accepter ce changement. 

 

Photographie d’un Ragondin 
(Myocastor coypus) 

@Association Perennis 
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Action 2.6 
Gestion des milieux naturels 

Conserver les bois morts 

Le maintien du bois mort est déjà mis en place sur 

plusieurs espaces de la commune et doit être 

généralisé. Les arbres morts peuvent être maintenus 

à condition qu’ils ne présentent pas de risques 

particuliers. À défaut, conserver les arbres en « totem 

» comme dans le bois de recouvrance. 

Des tas de bois peuvent aussi être laissés sur place lors 

de tailles d’éclaircies ou lors du ramassage du bois 

mort. Cela servira de refuges pour la faune. 

Un arbre mort ou sénescent améliore la santé des 

arbres alentour puisqu’il concentre les insectes 

xylophages qui vont moins se disperser sur les arbres 

à proximité.  

 

Action 2.7 
Gestion des milieux naturels 

Patrimoine bâti et conservation de la 
biodiversité 

La ville de Saintes est reconnue pour son patrimoine 

bâti exceptionnel. Au-delà des aspects culturels et 

historiques, de nombreuses espèces se sont adaptées 

aux constructions humaines, comme les hirondelles, 

les martinets, les chauves-souris… 

La rénovation des bâtiments ne doit donc pas 

menacer le maintien de ces espèces qui utilisent ces 

espaces tout ou partie pour leur cycle biologique. 

Voire, des aménagements spécifiques peuvent être 

imaginés et conçus au moment des travaux à 

entreprendre. 

Il est essentiel d’intégrer une expertise naturaliste 

avant tout travaux de restauration. 

 

Photographie d’un arbre coupé 
en totem. 

@Association Perennis 

Photographie d’un exemple de 
patrimoine bâti. 

@Association Perennis 
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Action 2.8 
Gestion des milieux naturels 

Renforcer la gestion différenciée des 
espaces publics. 

Cette gestion   permet de gérer au mieux le 

patrimoine vert d’une ville en cohérence avec des 

objectifs précis et en tenant compte des moyens 

humains. La gestion différenciée assure ainsi un 

équilibre entre l’accueil du public, le développement 

de la biodiversité, et la préservation des ressources 

naturelles. 

Chaque espace de verdure doit   être défini et 

inventorié par rapport à son usage (balade, sport, 

loisirs familiaux ou festifs...) et au rendu visuel attendu 

(image horticole, jardinée, champêtre, naturelle...). 

En fonction des usages et des espaces, un protocole 

d’entretien spécifique pourra être mis en place, tout 

en favorisant au maximum la biodiversité. 

 

Action 2.9 
Gestion des milieux naturels 

Mettre en place de l’écopâturage pour la 
gestion de certains espaces naturels 

communaux. 

L’éco pâturage est aujourd’hui une méthode 

d’entretien des espaces paysagers incontournable 

pour tout organisme (public ou privé) qui souhaite 

renforcer sa responsabilité sociale. 

La ville de Saintes s’est récemment engagée dans ce 

mode de gestion.  Elle doit maintenant identifier les 

terrains adaptés pour développer cette pratique, mais 

aussi, et surtout renforcer les rôles et responsabilités 

de chaque partie prenante et les formaliser au travers 

un document contractuel. 

La mise en œuvre de cette action doit être réalisée en 

adéquation avec le type de sol, le cycle de vie des 

espèces inventoriées sur site, la végétation… 

Photographie d’un espace de 
verdure avec une gestion 
différencié, où nous observons 
des zones tondues et d’autres 
laissées en prairies 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un exemple de 
pâturage par des ânes. 

@Association Perennis 
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Action 2.10 
Gestion des milieux naturels 

Gestion des boisements favorables pour la 
biodiversité. 

Avant toute action sur un boisement, il est conseillé 

d’avoir une bonne connaissance de la biodiversité 

existante. 

Plusieurs préconisations seraient à mettre en place : 

- Assurer un mélange des essences, pour 

diminuer la sensibilité aux maladies, obtenir 

des strates de végétation différentes, faciliter 

son adaptation aux changements 

climatiques… 

- Conserver les vieux peuplements à très gros 

bois. Ces peuplements participent au bon 

fonctionnement de l'écosystème. C'est le stade 

final de la dynamique d'un cycle forestier. Ils 

abritent une multitude d'espèces particulières 

comme les espèces xylophages qui se 
développent sur les vieux arbres. Ces espèces 

sont également présentes dans le bois mort 

qui doit être conservé.  

- Favoriser la régénération naturelle. Une 

régénération naturelle en sous-bois permet de 

conserver le potentiel génétique et spécifique 

du peuplement et lui garantit une bonne 

capacité de survie face aux fortes 

perturbations ainsi qu'une capacité 

d'adaptation optimale dans le cadre d'un 

changement du climat.   

 

Les travaux d'entretien doivent considérer les 

cycles de vie des espèces, afin de respecter les 

périodes de floraison, fructification, mise bas, 

éclosion et nidification. Lors des travaux pendant 

les périodes de froid (automne/hiver) vérifier que 

les arbres creux ou présentant des cavités 

n'abritent pas de chauves-souris en hibernation, 

car un réveil leur serait fatal. 

Photographie d’un exemple 
d’aménagement des tas de bois 
pour favoriser la biodiversité. 

@Association Perennis 

 

Photographie d’un habitat 
potentiel au sein d’un tronc 
d’arbre. 

@Association Perennis 
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  Action 2.11 
Gestion des milieux naturels 

Planter local 

 

Les espèces locales sont plus adaptées aux conditions 

climatiques locales et sont plus résistantes aux 

changements globaux, aux maladies et aux parasites. 

Cette action peut être réalisée soit à travers l’achat de 

plantes locales, ou issues d’une collecte au sein de la 

ville.  

Cette collecte doit avoir lieu dans le milieu naturel, sur 

des sites exempts de semis ou plantation, sur des 

végétaux autochtones. Elle est conduite de manière 

durable et responsable, en respectant les milieux 

naturels et la flore sauvage. 

Plusieurs techniques existent aujourd’hui dont le 

brossage des graines qui peut être réalisé 

manuellement ou mécaniquement. 

Pour les arbres, plantation de haies, il est conseillé de 

réaliser ces plants en utilisant des espèces locales, soit 

aux travers divers techniques comme le bouturage 

par exemple. 

 

Photographie de graine de 
Sureau hièble (Sambucus 
ebulus). 

@Association Perennis 

 

Photographie de plantes dans 
les mains. 

@Association Perennis 
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Liste des espèces et répartition des espèces patrimoniales au sein de la 
commune 
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Figure 39 : Cartographie des 
observations de l’autour des palombes 
(Accipiter gentilis)  

Figure 40 : Cartographie des 
observations du phragmite des joncs  
(Acrocephalus schoenobaenus) 

Figure 41 : Cartographie des 
observations de la Rousserolle 
effarvatte (Acrocephalus scirpaceus) 

Figure 42 : Cartographie des 
observations de l’Alouette des champs 
(Alauda arvensis) 

Figure 43 : Cartographie des 
observations de Canard chipeau 
(Mareca strepera) 

Figure 44 : Cartographie des 
observations du Pipit des arbres 
(Anthus trivialis) 

Figure 45 : Cartographie des 
observations du Martinet noir (Apus 
apus) 



 
 

125 

    

 

 

     

 

 

A
V

IFA
U

N
E 

Figure 46 : Cartographie des 
observations du Crabier chevelu 
(Ardeola ralloides) 

Figure 47 : Cartographie des 
observations du Fuligule morillon 
(Aythya fuligula) 

Figure 48 : Cartographie des 
observations du Chardonneret élégant 
(Carduelis carduelis) 

Figure 49 : Cartographie des 
observations du Verdier d’Europe 
(Carduelis chloris) 

Figure 50 : Cartographie des 
observations de la Grande aigrette 
(Ardea alba) 

Figure 51 : Cartographie des 
observations de la Bouscarle de Cetti 
(Cettia cetti) 

Figure 52 : Cartographie des 
observations de la Cigogne blanche 
(Ciconia ciconia) 

Figure 53 : Cartographie des 
observations du Busard des roseaux 
(Circus aeruginosus) 
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Figure 54 : Cartographie des 
observations du Busard Saint-Martin 
(Circus cyaneus) 

Figure 55 : Cartographie des 
observations du Gros-bec casse-
noyaux (Coccothraustes 
coccothraustes). 

Figure 56 : Cartographie des 
observations du Gros-bec casse-
noyaux (Coccothraustes 
coccothraustes). 

Figure 57 : Cartographie des 
observations de Chouette effraie (Tyto 
alba). 

Figure 58 : Cartographie des 
observations d’Hirondelle de fenêtre 
(Delichon urbicum). 

Figure 59 : Cartographie des 
observations d’Aigrette garzette 
(Egretta garzetta). 

Figure 60 : Cartographie des 
observations de Bruant proyer 
(Emberiza calandra). 

Figure 61 : Cartographie des 
observations du Bruant des roseaux 
(Emberiza schoeniclus). 
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Figure 62 : Cartographie des 
observations du Faucon pelerin (Falco 
peregrinus). 

Figure 63 : Cartographie des 
observations du Faucon hobereau 
(Falco subbuteo). 

Figure 64 : Cartographie des 
observations du Faucon crecerelle 
(Falco tinnunculus). 

Figure 65 : Cartographie des 
observations du Gobemouche noir 
(Ficedula hypoleuca). 

Figure 66 : Cartographie des 
observations d’Hirondelle rutique 
(Hirundo rustica). 

Figure 67 : Cartographie des 
observations du Torcol fourmillier (Jynx 
torquilla). 

Figure 68 : Cartographie des 
observations de Mouette 
mélanocéphale (Ichthyaetus 
melanocephalus). 

Figure 69 : Cartographie des 
observations de Locustelle luscinoïde 
(Locustella luscinoïdes). 
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Figure 70 : Cartographie des 
observations du Gobemouche gris 
(Muscicapa striata). 

Figure 71 : Cartographie des 
observations du Courlis cendré 
(Numenius arquata). 

Figure 72 : Cartographie des 
observations du Panure à moustache 
(Panurus biarmicus). 

Figure 73 : Cartographie des 
observations de Mésange noire 
(Periparus ater). 

Figure 74 : Cartographie des 
observations du Pouillot fitis 
(Phylloscopus trochilus). 

Figure 75 : Cartographie des 
observations du Râle d’eau (Rallus 
aquaticus). 

Figure 76 : Cartographie des 
observations du Roitelet huppé 
(Regulus regulus). 

Figure 77 : Cartographie des 
observations du Serin cini (Serinus 
serinus). 
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Figure 78 : Cartographie des 
observations du Tourterelle des bois 
(Streptopelia turtur). 

Figure 79 : Cartographie des 
observations de Chouette hulotte (Strix 
aluco). 

Figure 80 : Cartographie des 
observations de Grive draine (Turdus 
viscivorus). 
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Figure 53 : Liste des espèces d’oiseaux présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 81 : Cartographie des 
observations d’Alyte accoucheur 
(Alytes obstetricans). 

Figure 82 : Cartographie des 
observations de Crapaud épineux 
(Bufo spinosus). 

Figure 83 : Cartographie des 
observations de Rainette méridionale 
(Hyla meridionalis). 

Figure 84 : Cartographie des 
observations de Triton palmé 
(Lissotriton helveticus). 

Figure 85 : Cartographie des 
observations de Grenouille verte 
(Pelophylax kl. esculentus). 

Figure 86 : Cartographie des 
observations de Grenouille agile (Rana 
dalmatina). 

Figure 87 : Cartographie des 
observations de Grenouille rousse 
(Rana temporaria). 

Figure 88 : Cartographie des 
observations de Salamandre tachetée 
(Salamandra salamandra). 
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Figure 61 : Liste des espèces d’amphibiens présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 89 : Cartographie des 
observations de Barbastelle d’Europe 
(Barbastella barbastellus). 

Figure 90 : Cartographie des 
observations de Serotine commune 
(Eptesicus serotinus). 

Figure 91 : Cartographie des 
observations de Minioptère de 
Schreibers (Miniopterus schreibersii). 

Figure 92 : Cartographie des 
observations du Murin d’alcathoe 
(Myotis alcathoe). 

Figure 93 : Cartographie des 
observations de Murin de Bechstein 
(Myotis bechsteinii). 

Figure 94 : Cartographie des 
observations du Murin de Daubenton 
(Myotis daubentonii). 

Figure 95 : Cartographie des 
observations du Murin à oreilles 
échancrées (Myotis emarginatus). 

Figure 96 : Cartographie des 
observations du Grand murin (Myotis 
myotis). 
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Figure 97 : Cartographie des 
observations du Murin à moustache 
(Myotis mystacinus). 

Figure 98 : Cartographie des 
observations du Murin de Natterer 
(Myotis nattereri). 

Figure 99 : Cartographie des 
observations de la Noctule de Leisler 
(Nyctalus leisleri). 

Figure 100 : Cartographie des 
observations de la Noctule commune 
(Nyctalus noctula). 

Figure 101 : Cartographie des 
observations de la Pipistrelle de Khul 
(Pipistrellus  kuhlii). 

Figure 102 : Cartographie des 
observations de la Pipistrelle de 
nathusius (Pipistrellus  nathusii). 

Figure 103 : Cartographie des 
observations de la Pipistrelle 
commune (Pipistrellus  pipistrellus). 

Figure 104 : Cartographie des 
observations de la Pipistrelle 
commune (Pipistrellus  pygmaeus). 
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Figure 105 : Cartographie des 
observations d’Oreillard roux (Plecotus 
auritus). 

Figure 106 : Cartographie des 
observations d’Oreillard gris (Plecotus 
austriacus). 

Figure 107 : Cartographie des 
observations de Rhinolophe euryale 
(Rhinolophus euryale). 

Figure 108 : Cartographie des 
observations du Petit rhinolophus 
(Rhinolophus hipposideros). 
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Figure 82 : Liste des espèces de chiroptères présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 109 : Cartographie des 
observations d’Azuré du trèfle (Cupido 
argiades). 

Figure 110 : Cartographie des 
observations d’Azuré des anthyllides 
(Cyaniris semiargus). 

Figure 111 : Cartographie des 
observations de Marbré de Cramer 
(Euchloe crameri). 

Figure 112 : Cartographie des 
observations d’Hespérie des 
sanguisorbes (Spialia sertorius). 

Figure 113 : Cartographie des 
observations du Cuivré des marais 
(Lycaena dispar). 

Figure 114 : Cartographie des 
observations de la Mélitée des 
scabieuses (Melitaea parthenoides). 

Figure 115 : Cartographie des 
observations d’Azuré du serpolet 
(Phengaris arion). 

Figure 116 : Cartographie des 
observations d’Azuré des coronilles 
(Plebejus argyrognomon). 
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Figure 91 : Liste des espèces de lépidoptères présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 117 : Cartographie des 
observations de Hérisson commun 
(Erinaceus europaeus). 

Figure 118 : Cartographie des 
observations de Genette commune 
(Genetta genetta). 

Figure 119 : Cartographie des 
observations de Loutre d’Europe (Lutra 
lutra). 

Figure 120 : Cartographie des 
observations de Crossope aquatique 
(Neomys fodiens). 

Figure 121 : Cartographie des 
observations d’Ecureuil roux (Sciurus 
vulgaris). 
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Figure 97 : Liste des espèces de mammifères présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 122 : Cartographie des 
observations d’Ecureuil roux (Sciurus 
vulgaris). 

Figure 123 : Cartographie des 
observations d’Agrion de mercure 
(Coenagrion mercuriale). 

Figure 124 : Cartographie des 
observations de Leste dryade (Leste 
dryas). 

Figure 125 : Cartographie des 
observations de Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii). 
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Figure 102 : Liste des espèces d’odonates présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 126 : Cartographie des 
observations de Conocephale des 
roseaux (Conocephalus dorsalis). 

Figure 127 : Cartographie des 
observations de la Courtillière 
(Gryllotalpa gryllotalpa). 

Figure 128 : Cartographie des 
observations du Criquet des roseaux 
(Mecostethus parapleurus) 

Figure 129 : Cartographie des 
observations du Criquet ensanglanté 
(Stethophyma grossum) 

Figure 130 : Cartographie des 
observations du Phanéroptère liliacé 
(Tylopsis lilifolia) 
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Figure 108 : Liste des espèces d’orthoptères présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 131 : Cartographie des 
observations de Cistude d’Europe 
(Emys orbicularis). 

Figure 132 : Cartographie des 
observations de Couleuvre verte et 
jaune (Hierophis viridiflavus). 

Figure 133 : Cartographie des 
observations du Lézard vert occidental 
(Lacerta bilineata). 

Figure 134 : Cartographie des 
observations de la Couleuvre 
helvétique (Natrix helvetica). 

Figure 135 : Cartographie des 
observations de la Couleuvre viperine 
(Natrix maura). 

Figure 136 : Cartographie des 
observations du Lézard des murailles 
(Podarcis muralis). 

Figure 137 : Cartographie des 
observations de Tarente de 
maurétanie (Tarentola mauritanica). 

Figure 138 : Cartographie des 
observations de Triton marbré (Triturus 
marmoratus). 
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Figure 139 : Cartographie des 
observations de Viper aspic (Vipera 
aspis). 

Figure 140 : Cartographie des 
observations de Couleuvre d’Esculape 
(Zamenis longissimus). 
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Figure 116 : Liste des espèces de reptiles présents sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Figure 141 : Cartographie des 
observations d’Orchis à fleurs lâches 
(Anacamptis laxiflora). 

Figure 142 : Cartographie des 
observations d’Angélique des estuaires 
(Angelica heterocarpa). 

Figure 143 : Cartographie des 
observations d’Orchis incarnat 
(Dactylorhiza incarnata). 

Figure 144 : Cartographie des 
observations de Vélar fausse-giroflée 
(Erysimum cheiranthoides). 

Figure 145 : Cartographie des 
observations d’Euphorbe des marais 
(Euphorbia palustris). 

Figure 146 : Cartographie des 
observations de Fritillaire pintade 
(Fritillaria meleagris). 

Figure 147 : Cartographie des 
observations de Gratiole officinale 
(Gratiola afficinalis). 

Figure 148 : Cartographie des 
observations d’Inule d’Angleterre 
(Inula britannica). 
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Figure 149 : Cartographie des 
observations de Myriophhylle verticillé 
(Myriophyllum verticillatum). 

Figure 150 : Cartographie des 
observations de Pallenis épineux 
(Pallenis spinosa). 

Figure 151 : Cartographie des 
observations de Potamot luisant 
(Potamogeton lucens). 

Figure 152 : Cartographie des 
observations de Potamot perfolié 
(Potamogeton perfoliatus). 

Figure 153 : Cartographie des 
observations de Grande Berle (Sium 
latifolium). 

Figure 154 : Cartographie des 
observations de Violette hérissée (Viola 
hirta). 
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Figure 130 : Liste des espèces de flore présentes sur la commune de Saintes. Les espèces patrimoniales sont surlignées en vert. 
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Quelques affiches de communication : 
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Portraits nature 
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Photos d’animations & formations 
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1. Annexe 3 : Définitions des catégories de statut de protection. 

 

 

 ÉTEINT (EX) :  Un taxon est dit Éteint lorsqu’il ne fait aucun doute que le dernier 
individu est mort. Un taxon est présumé Éteint lorsque des études exhaustives menées 
dans son habitat connu et/ou présumé, à des périodes   répartition historique n’ont pas 
permis de noter la présence d’un seul individu. Les études doivent être faites sur une durée 
adaptée au cycle et aux formes biologiques du taxon.  

 ÉTEINT À L’ÉTAT SAUVAGE (EW) : Un taxon est dit Éteint à l’état sauvage 
lorsqu’il ne survit qu’en culture, en captivité ou dans le cadre d’une population (ou de 
populations) naturalisée(s), nettement en dehors de son ancienne aire de répartition. Un 
taxon est présumé Éteint à l’état sauvage lorsque des études détaillées menées dans ses 
habitats connus et/ou probables, à des périodes appropriées (rythme diurne, saisonnier, 
annuel), et dans l’ensemble de son aire de répartition historique n’ont pas permis de noter 
la présence d’un seul individu. Les études doivent être faites sur une durée adaptée au cycle 
et aux formes biologiques du taxon.  

 EN DANGER CRITIQUE (CR) : Un taxon est dit En danger critique lorsque les 
meilleures données disponibles indiquent qu’il remplit l’un des critères A à E correspondant 
à la catégorie En danger critique (voir section V) et, en conséquence, qu’il est confronté à 
un risque extrêmement élevé d’extinction à l’état sauvage.  

EN DANGER (EN) : Un taxon est dit En danger lorsque les meilleures données 

disponibles indiquent qu’il remplit l’un des critères A à E correspondant à la catégorie En 

danger (voir section V) et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque très élevé 

d’extinction à l’état sauvage. 



 
 

175 

VULNÉRABLE (VU) : Un taxon est dit Vulnérable lorsque les meilleures données disponibles 

indiquent qu’il remplit l’un des critères A à E correspondant à la catégorie Vulnérable (voir 

section V) et, en conséquence, qu’il est confronté à un risque élevé d’extinction à l’état 

sauvage.  

QUASI MENACÉ (NT) : Un taxon est dit Quasi menacé lorsqu’il a été évalué d’après les 

critères et ne remplit pas, pour l’instant, les critères des catégories En danger critique, En 

danger ou Vulnérable mais qu’il est près de remplir les critères correspondant aux 

catégories du groupe Menacé ou qu’il les remplira probablement dans un proche avenir.  

PRÉOCCUPATION MINEURE (LC) : Un taxon est dit de Préoccupation mineure lorsqu’il a 

été évalué d’après les critères et ne remplit pas les critères des catégories En danger 

critique, En danger, Vulnérable ou Quasi menacé. Dans cette catégorie sont inclus les 

taxons largement répandus et abondants.  

DONNÉES INSUFFISANTES (DD) : Un taxon entre dans la catégorie Données insuffisantes 

lorsqu’on ne dispose pas d’assez de données pour évaluer directement ou indirectement le 

risque d’extinction en fonction de sa distribution et/ou de l’état de sa population. Un taxon 

inscrit dans cette catégorie peut avoir fait l’objet d’études approfondies et sa biologie peut 

être bien connue, sans que l’on dispose pour autant de données pertinentes sur 

l’abondance et/ ou la distribution. Il ne s’agit donc pas d’une catégorie Menacée. 

L’inscription d’un taxon dans cette catégorie indique qu’il est nécessaire de rassembler 

davantage de données et n’exclut pas la possibilité de démontrer, grâce à de futures 

recherches, que le taxon aurait pu être classé dans une catégorie Menacée. Il est impératif 

d’utiliser pleinement toutes les données disponibles. Dans de nombreux cas, le choix entre 

Données insuffisantes et une catégorie Menacée doit faire l’objet d’un examen très attentif. 

Si l’on soupçonne que l’aire de répartition d’un taxon est relativement circonscrite, s’il s’est 

écoulé un laps de temps considérable depuis la dernière observation du taxon, le choix 

d’une catégorie Menacé peut parfaitement se justifier.  

NON ÉVALUÉ (NE) : Un taxon est dit Non évalué lorsqu’il n’a pas encore été confronté aux 

critères. 

Source https://uicn.fr/wp-content/uploads/2016/06/UICN_2012_Categories_et_criteres_Liste_rouge.pdf 

Convention de Bonn :  

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage ou Convention de Bonn (CMS de l'anglais Conservation of Migratory Species) est 

un traité international signé en 1979 visant à protéger les espèces animales migratrices. 

L'annexe I contient la liste des espèces migratrices en danger. Ces espèces risquent 

l’extinction ou la disparition sur une aire importante ou la totalité de leur aire de répartition. 

La convention interdit tout prélèvement d’espèces inscrites sur cette annexe. 

L'annexe II contient la liste des espèces migratrices dont l’état de conservation est 

défavorable. Lorsque l’étendue de l'aire de répartition de ces espèces est instable ou se 

réduit ; lorsque leurs habitats deviennent insuffisants, ou, lorsque leurs répartitions et leurs 

effectifs sont inférieurs à leur niveau historique (au dernier recensement favorable à 

l’espèce), l’état de conservation est considéré comme défavorable. Il faut, pour les espèces 

protégées par l’annexe II, mettre en œuvre des mesures visant le rétablissement de celles-

ci. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Anglais
https://fr.wikipedia.org/wiki/1979
https://fr.wikipedia.org/wiki/Migration_animale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ces_en_danger
https://fr.wikipedia.org/wiki/Extinction_des_esp%C3%A8ces
https://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_de_r%C3%A9partition


 
 

176 

Les États de l'aire de répartition de ces espèces sont chargés de leur protection en fonction 

de l’annexe concernée. 

Convention de Bern :  

La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, 

communément appelée Convention de Berne, est une convention internationale, qui a 

pour but d'assurer la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe par une 

coopération entre les États 

Cette convention comporte quatre annexes listant le degré de protection des espèces 

(faune ou flore) protégées2: 

 I : espèces de flore strictement protégées 

 II : espèces de faune strictement protégées 

 III : espèces de faune protégées 

 IV : moyens et méthodes de chasse et autres formes d'exploitation interdites. 

Espèces de flore strictement protégées (annexe 1) 

Les pays signataires doivent adopter les mesures législatives et réglementaires appropriées 

dans le but de protéger les espèces de la flore sauvage, énumérées dans l'annexe 1 de la 

Convention. La cueillette, le ramassage, la coupe ou l'arrachage intentionnels de ces plantes 

est interdit par la convention. Lorsque c'est nécessaire, la détention et le commerce de ces 

espèces doivent également être interdits par les pays signataires. 

Espèces de faune strictement protégées (annexe 2) 

Les espèces de la faune sauvage figurant dans l'annexe 2 de la convention doivent 

également faire l'objet de dispositions législatives ou réglementaires appropriées, en vue 

d'assurer leur conservation. Les pays signataires doivent notamment interdire toutes les 

formes de capture, de détention ou de mise à mort intentionnelles, la détérioration ou la 

destruction intentionnelles des sites de reproduction ou des aires de repos, la perturbation 

intentionnelle de la faune sauvage, notamment durant la période de reproduction, de 

dépendance et d'hibernation, la destruction ou le ramassage intentionnel des œufs dans la 

nature ou leur détention, ainsi que la détention et le commerce interne de ces animaux, 

vivants ou morts, y compris des animaux naturalisés ou de toute partie ou de tout produit, 

obtenus à partir de l'animal. 

Espèces de faune protégées (annexe 3) 

Les espèces de la faune sauvage figurant dans l'annexe 3 de la convention doivent faire 

l'objet d'une réglementation nationale afin de maintenir l'existence de ces populations hors 

de danger. Ces mesures doivent notamment comprendre l'institution de périodes de 

fermeture de l'exploitation, une interdiction temporaire ou locale d'exploitation et une 

réglementation du transport ou de la vente. Les pays signataires s'engagent à ne pas 

recourir à des moyens non sélectifs de capture ou de mise à mort qui pourraient entraîner 

localement la disparition ou troubler gravement la tranquillité de l'espèce. 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_internationale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vie_sauvage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Milieu_naturel
https://fr.wikipedia.org/wiki/Europe
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_relative_%C3%A0_la_conservation_de_la_vie_sauvage_et_du_milieu_naturel_de_l%27Europe#cite_note-:7-2
https://fr.wikipedia.org/wiki/Reproduction_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hibernation
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C5%92uf_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
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Directive habitats Faune Flore : 

La directive de l'Union européenne 92/43/CEE du 21 mai 1992 concernant la conservation 

des habitats naturels ainsi que des espèces de la faune et de la flore sauvages, plus 

généralement appelée directive habitats faune flore ou encore directive habitats est une 

mesure prise afin de promouvoir la protection et la gestion des espaces naturels à valeur 

patrimoniale que comportent ses États membres, dans le respect des exigences 

économiques, sociales et culturelles. 

Elle s'appuie pour cela sur un réseau cohérent de sites écologiques protégés, le réseau 

Natura 2000. 

Annexe I : 

L'annexe I liste les habitats naturels ou semi-naturels d'intérêt communautaire, c'est-à-dire 

des sites remarquables qui : 

 sont en danger de disparition dans leur aire de répartition naturelle ; 
 présentent une aire de répartition réduite du fait de leur régression ou de 

caractéristiques intrinsèques ; 
 présentent des caractéristiques remarquables. 

 

Annexe II : 

Elle liste les espèces de faune et de flore d'intérêt communautaire, c’est-à-dire les espèces 

qui sont soit : 

 en danger d'extinction ; 
 vulnérables, pour les espèces qui ne sont pas encore en danger mais qui peuvent le 

devenir dans un avenir proche si les pressions qu'elles subissent ne diminuent pas ; 
 rares, lorsqu'elles présentent des populations de petite taille et ne sont pas encore 

en danger ou vulnérables, qui peuvent le devenir ; 
 endémiques, lorsqu'elles sont caractéristiques d'une zone géographique restreinte 

particulière, et strictement localisées à cette zone, du fait de la spécificité de leur 
habitat. 

 

Annexe III : 

Cette annexe décrit les critères que doivent prendre en compte les États membres lors de 

l'inventaire des sites d'intérêt communautaire qu'ils transmettent à la Commission 
européenne (pour la partie 1), ainsi que les critères que la Commission doit évaluer afin de 

déterminer l'importance communautaire des sites transmis par les états membres 

Annexe IV : 

Pour les espèces de faune et de flore de cette annexe, les États membres doivent prendre 

toutes les mesures nécessaires à une protection stricte des dites espèces, et notamment 

interdire leur destruction, le dérangement des espèces animales durant les périodes de 

reproduction, de dépendance ou de migration, la détérioration de leurs habitats. 

Ces mesures de protection sont souvent assurées par les listes d'espèces protégées au 

niveau national ou régionale (comme en France avec la loi de protection de la nature du 10 

juillet 1976). 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Directive_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Esp%C3%A8ce
https://fr.wikipedia.org/wiki/Faune_(biologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Flore
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000
https://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9seau_Natura_2000
https://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_(%C3%A9cologie)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Extinction_des_esp%C3%A8ces
https://fr.wikipedia.org/wiki/End%C3%A9misme
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Annexe V : 

Cette annexe recense les espèces animales et végétales dont la protection est moins 

contraignante pour les États membres. Ces derniers doivent seulement s'assurer que les 

prélèvements effectués ne nuisent pas à un niveau satisfaisant de conservation, par 

exemple par la réglementation de l'accès à certains sites, la limitation dans le temps des 

récoltes, la mise en place d'un système d'autorisation de prélèvement, la réglementation de 

la vente ou l'achat, etc. 

Annexe VI : 

Enfin, dans le cas d'espèces de l'annexe V qui sont tout de mêmes prélevées, les États-

membres doivent s'assurer que cela n'est pas réalisé à l'aide des méthodes et/ou véhicules 

énumérés dans cette annexe (sauf dérogation exceptionnelle en cas de risque sanitaire, de 

danger pour la sécurité publique, pour prévenir des dégâts aux cultures, plantations, 

pêcheries, élevages, etc.). 

 

Arrêté du 6 janvier 2020 

Arrêté du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection 

desquelles il ne peut être dérogé qu'après avis du Conseil national de la protection de la 

nature. Ces espèces nécessites des autorisations préalables pour les étudier. 

Arrêté du 23 avril 2007 

Arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l'ensemble du 

territoire et les modalités de leur protection 

Arrêté du 08 Janvier 2021 

Arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le 

territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et les modalités de 

leur protection 
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